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'ARRETE No 856-55jC. ilu 22 octobre 1955 promul­
guont au Togo les décrets nos 53-971 du M sep­
tembre 1953, 55-905 el 55-906 du 5 juillel 1955: 

LE GoUVD.Nl!L'Il nE LA. FRA.NCE n'OuTRE-MER 

GtmvALI.IIiB. us L& t.t.atGl'f pYUGNDfJ'a. 

CoM>USS.AlIIE DB LA. RÉPUBLlQUBA.U ToGO; 

Vu 1. déorot d.. 2il ...... 1921 dé ... rminaDt 1.. attribotiora 
et les pOUvoirs du Commlaoaire de la République a .. T.SU; 

, 
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Vu 1. d6c..... du 3 janvi.. 194ôportant ...........tion 
administrative du territoire du Togo et création d'BIIHlllbl6es 
reytésentativeI; 

Vu le déeret du 16 avril 192~ sur le mode de promulsatiOll 
et de pubJit:atioQ des textes rèsJem~:ntaire:!l àU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE &1n<IER. - Sont promulgués dans le Ter­
ritoire du Togo: 

1. - le déc~t n" 53-971 du 30 sCJ'tembre 1953 
instituant des U<îenees spéciales en matiere de brevets 
relatifs il l',obtentioon de produits pharmaceutiques 
ou remèdes; 

20 - le décret n" 55-905 du 5 juillet 1955 portant 
règlement d~admioistration publique pour l'applica­
tion du décret n. 53-971 du 30 septembre 1953 ios­
tituant des licences spéciales en matière de brevets 
relatifs il l'obtention de produits pharmaceutiques 
ou remèdes; ­

30 - le décret· nO 55-906 du .5 juillet 1955 portant 
règlement d'administration publique four l'applir.a­
tion des dispositions de. l'article 5 du decret nO 53. '}71 
du 3() septembre 1953 relatives aux demandes de 
brevets de procédés de fabrication de produits phar­
maooutiques 'Ûu remèdes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregi.tré, pu­
blié et communiqué part'Ûut où besoio sera. 

Lomé, le 22 octobre, 195;;. 
J. BÉR.&:aO. 

DECRET. No 53-971 du 30 septembre 1953 instituant 
des licene"" sPéciale. en matière de brevets relatifs 
ù l'obtention de produit. Pharmaceutiques ou ree 

mèdes.. 

EXPOSE DES MOTIFS 

La loi du 27 janvier 1944, modifiant oo.lle du 5 
juillet 1844 sur les brevets d'invention; stipule ex­
pressélDtlnt que les conditions pharmaceutiques QU 
remèdffi de toute espèce ne sont pas s&sceptibles d'être 

.brevetés. Ainsi, pour des raisons évidentes d'intérêt 
public; le légisiateur n'a pas v(lulu accorder il l'io­
venteur d:un produit pharmaceutique ou d'un remède 
le' droit de monopolt, d'exploitation que confère le 
brevet d:mvention. 

Toutefois, la même loi de 1944 a disposé qne les 
procédés, dispositifs et autres moyens servant à l'ob­
tèntion de produits pharmaceutiques pouvaient être 
brevetés~ Qr, eexpérienee li lIlQntré que pour aSsurer 
la sauvegarde de la santé publiqùe, il !?"ut être 
padois nécessaire d~utili5er certains procédes de fa­
brication couverts par des brevets. 

Certes. le décret nO 53-970 du :iO septembre 19;;3 
substitue il la sanction de la déchéance du brevet,· 
pour défaut d'exploitation pendant une période de 
deux années, celle de l'octroi d'.one licence obliga­
gatoire, à l'expiration d'un délai de tr'Ûis années. 
Mais il .",t clair <fU'\ ce système ne répond pas aux 
préoccupations, d'un ordre différent, qui viennent 

d'être 
-. 

énoncées au sujet des brevets de pr'Ûcédés de! 
fabrication de médicaments. Il est apparu qu:unq 
procédure. ;expéditive devllÎt être organ.isée pour per~ 
mett~ aUX pouvoirs publics .de satisfaire les besoio~ 
de la santé publique. 

Le P"'~ -p~ojet de décret a pour objet de con., 
cilier cette exigence et le légitime iotérêt des brevets 

• par l'institution d'un régioIe de lice ,liceS spéciales en 
matières I\e brevets relatifs à l'obtention de produits 
pharmaooutiq-ores OU remèdes, accord~s sur I;avis d'une 
oomm!ssion comprenant en majorité de représentant~ 
cbargés de la sauvegarde de la santé publique en 
France. • 

Cette, oommission aura, en outre, pour mission dt; 
d'Ûnner à l'admioistration des avis sur les demandes 
de brevets de procédés de fabrication de produitS 
pharmaceutiques qui lui sont présentées et, Ilotsm., 
ment, de l'éclairer sur la distinction souvent malaisée 
à établir entre les brevets de procédés qui sont .Iicite~ 
et les demandes de brevets de produits qoo la loi 
prescrit de rejeter. Dans l'acoomplissclll<"nt de cette 
m.isSion; ladi~ cornlnission s'adjoindra deux rcpresen­
tants des industries chimiques et p'harmaccutiqoos. 
Le conseil supérieur de la propriété industrielle sera, 
représent;' par son président. 

Le président du conseil des mioistres, 
,S?r le rapport du ,minis-f:-c de rlnd~5trie et du .ComweJ'ee, du 

mIDIstre de ln ~nte publique et de la PopulatIOn, du garde 
des Sceaux. ministre de la JustÎf'e, du lllinistre des Finance!' 
et des" Affaires ooonomiques. du ministre de l'Intérieur et du 
ministre de fa France d'outre-mer, • 

Vu les lois du 17 ao~ 1948 et du li juillet 1953 portant 
roores~ment économique et finauc.ier, et notamment son article 
7; , 

Vu 1., 101 dq ;) juilld 1844 modifiée sur les b.revets d~inven­
tion: 

Vu l'article 2 des dispol'ittion:o annexées au décret du 6 
n9ycmbre 1951. modifié par le décret du 25 aoÜt 1952 et po't­
tant codification ùes texies législatifs .concernant la pharraaeie;: 

I ..e e-onseil d'Etat entendu; 
Le ('onseÎl .tes ministres l'ntendu. 

I!ECRETE: 
ARTICLE PREMIER. _.- nans l'intérêt de la santé 

publique. les brevets d'invention d'élive.és pour des 
procédés, dispositifs et moy:ens servant à l'obtention 
de produits pharmaooutique" et de remèdes peuvent, 
au t-as où ces remèdes {lU produits ne sont InÎs à la 
disposition du ~ublic qu'en quantité ou qualité in" 
suffisantes, ou a des prix trop t'levés, être soumis,: 
pal' arrêté du ministre chargé de la ·propriété indus­
trielle pris dans les ~onaitiolls définies ci-après, au 
régime prevu il Tartif"1c ci-dessous. 

ART. 2. ~ L'arrêté précité est pris sur ayis Con­
forme et motivé d'une coulmissîOll dite «des licences 
spéciales ». Cette commission est composée comme 
s.uit: . 

1" Cu ('OHseiller d'Etat, pn,sident, désigné par 1'811­
semblée générale du conseil d'Etat; 

~" Le directeur de l'institut na!i(}nal d'hygiène; 
30 Le dir'eoteur de l'institut national de la propriété 

industrielle; 
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+> Le chef dn service <l6lltral de la pharmacie; 
50 Deux llJédeclns des hôpitaux de Parjs; désignés 

par le ministre de 1.. Sant.! publique; 
60 Deux prrafesseurs des facultés de pharma~ie; 

désignés par le ministre de la Santé publique; 
70 Deux membres désignés par le ministre chargé 


de la pl'Opriété industrielle. , 

Les membreS de la commission sont nommé. your, 


~rois aruI par le ministre chargé de la propriéte in­
du~trieUe. Dea suppléants peuvent être désigné. dans 

, Jes mêmes oonditions que les titulaires. , 
La oommission ne peut valablement siéger, sur 

une p",mière oonvocation, que si six au moins de &eS 

membfJeS sont présents. Si le quorum n'est pas atteint; 
elle peut siéger valableIDl}Ot sur une nonvelle con­
,vocation, quel que soit le nombre des membres pré­
~ts. 

ART. 3. - La oommlSSlOn est 58lS>e; par décision 
du ministre 'de la Santé publique. CetW décision est 
notifiée au ministre chargé de la prolldété indus­
!triclle et par celui-ci au titulaire du brevet ou à 
l;Oll représentant ,en France. Ce dernier peut, soit 
!transmettre seS ,observations écrites à la commi,esion 
dans un délai de quin~ jours, soit se présenter ou se 
faire représenter devant "Ile. 

La commission se prononoo. dans un (lélai maximum 
de cieux mois, .. compte.r du jour où elle est saisie. 

L'arrêté du nùnistre chargé de la pr;opriété ind,us­
trielll! est pris dans les cinq tours qui suivent l'avis 
de la commission. TI est notifie sans délai an breveté. 
Ses dispositions sont' inscrites au registre s~ial des 
brev<lts. 

ART. 4. - Du jour dè la publication ~ l'arrêté 
prévu il l'article précédent, toutes personnes quali­
fiées peuvent demander des lieeuœs d'exploitation 
du brev<lt. Ces licences sont accordées j>ll' arrêté du 
,ministl'<! chargé dt> la propriété indll8trielle; aUX con· 
ditions fixées par la commission, let notamment moyen­
nant le payement des redevances déterminées par 
celle-ci qui doit recueillir les observations dn breveté. 
Cet arrêté ,est notifié au breveté et aux li'lCnciéa ct 
inscrit au registre spécial des brevets. ' ' 

ART. 5. - Un 'ou plusieurs règlements d'adminis­
tration publi/(ue détermineront ~ mesures nécessaires 
S l'applicatiOll du présent décre,t. 

En 00 qui concerne les demandes de brevets pré­
sentées à l'institut natiun,\l de la propriété indllltr:eil­
le, ils fixeront les conditions dans lesq",ellea la com­
mission prévue à l'artidle 2 examinera si ces demanc:les 
~cerncnt réellement des procédés, dispositifs 01.\ 
~yens llCrvant à l'obtention des produits pharma. 
,œutiques, et si elles ne constituent pas, en pratique,' 
.. véritahlies brevets de produits. Dans ce cas, la 
,commissiun susvisée llCra complétée ~r le président 
du eonaeil supérieur de la propriéte industrielle ou 
son représentant, un reprél!entant des ind""tries ebi­
,miques st un représentant des industries pharmacell­
(tiques. 

Ils fix.e~t notam~ent la forme de,s demandes; 
IFI§ dW dS la J?t~F~dure devl\llt la ~~mmission des 

licenœs spéciales, les condit~ons dans lesqQeHes illlCra 
procédé aux enquêtes, la forme des déeLsiOIlll, signi­
fications et autorisations, les délais dans lesquels cIlies 
devront intervenir, les délais dan. lesquels devront 
être exer""", les recours devant le C,!oBei! dŒtat; 

Ils dé~rmineront les honorai..,s qui pourront être 
dus aux experts au concours desquels il serait fait 
appel. 

ART. 6. - [Je/! dispositions du présent déeret sont 
applicablell à l!Algérie et aux territoires d'.outre-mer 

ART. 7. - Le ministre de l'industrie et du eom­
merde, le ministre de la santé publique et de la po­
pulation; le gard,e des sceaux,' ministre de la jll5tlcc, 
le $istl'!(l dea finanœs et des affaires 'économiques, 
le ministre de la Franœ d'outre-mer et le ministre 
de l'intérieur llOIlt chargés, chacun en ce qui le con­
œrn,e, de l'e>;écutlon du présent décret, qui 5era 
publié au 'Journal officiee ae la République française. 

Fait à Paris, le 30 llCptembre 1953. 

Joseph LANU>L. 


Par II! pr~id,ent du ooneeil des ministres: 

Le garde des sCeaux, mini8tre ile la justWej 

Paul RIBEYRE. 
Le min..tre de l'mté71eur, 
Léon MARTlNAUD-j).,PLAT. 

Le ministre d~ finanees et des affaires économiques, 
Edgar FA.lJlI.B. 

I,e mm'lstre de l'industrie et du commerce, 
Jean-:Mar~ LoUVEL, 

Le ministre de,s travaux publies, des transports et du 
tour.ÎSme, minÛitre de ra France-mer par intérIm, 

Jac~s CHASTELLA1N. 

Le ministre de la santé publique et de la population; 
Paul COSTE.ji'LORET. 

DJo:CRE1' Nu 55-905 'du 5 juillet 1955 portant règle­
ment d'admini,:ltration publique pour l'applieation, 
du décret tif' 53-971 dù 30 septembre 195'3, mst.­

,tuant des licences spéciales en ;matière de bre"ets 
relatifs à l'obtention de produits pharmaceutiques 
Ou remèd~$. 

Le président du conseil des minlstr .... , 
, Sur le rapport du oiinistre de l' [ndustrie et du Commer~ 

du ministre de la Santé publique et de la Population,. du garde 
des &eaux. ministre de la JU$tice~ du mlnlstre des Financ~ 
et des Affaires économiques, du Ministre de l'Iutérieur et du 
ministre de la Franoo d'outre-mer, 

Vu le décret n" 53-911 du: 30 septembre 1953, instituant de 
licences spéciales en matière de breveœ relatif& à l'obtention p.c 
protluits pbarmaccutiqu:es ou remèdes, et notamment son article 
6, aux termes duquel un ou pluilieurs rèa1ements d'administration 
eub1ique détermineront tes mesnre~ n&~saire!l à l'application 
du pré6ent dIScret; 

Le conseil d'Etat entendu~ 

DECRETE: 

TITRE PREMIER. 
Di"positionll générale ... 

ARTICJ.E PllEMlER, - La oo.mmi...\on prévue à l'ar­
#el,q 2 du, dée,~t no 53-971·!Iu 30 ~temhre. 1~53, 



.. _-_._...._­

1" novembœ 1955 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU. TOOO 873 

corllprend des membres suppléants en nombre égal 
li celui des membres titulaires. 

Les suppléants du directeur de l'iilstitut national 
d'ygiène ct du chef du service Ceutral de la pharma. 
cie sont désignés par le ministre de la Santé publique 
et de la Papulation. 

1.., suppléant du directeur de l'institut lla1Îollal de 
la prapriété industrielle est choisi parimi lcs fane­

,tionnaires en service dans cet organism'e pal' le mi­
uistre cbargé de 1.. propriété industrielle. 

Le ""••étari!'t de la ooml1)ission· est assu." par 
l'institut national de la propriété industrielle. 

ART. 2. - En cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. . 

ART. 3. - Les· ,rapports devant la commission sont 
eonfiés, soit aux membres de celle-ci, soit à des 
membres du conseil d'Etat ou de la Cour des Comptes 
IWmmés par arrêté du ministre chargé de la prapriété 
.,industrielle. . 

Le président désigne poUl: cbaque affaire rut ou, 
s'il y a 'lieu, plusieurs rapporteurs. 

Les rapporteurs perçoivent une inde~ité dont le 
montant est fixé par arrêté conjoint du ministr·c 

.ehargé de la propriété industr.e!}e et du ministre 
des l!'inanlleil. 

ART. 4. - La commission peut désigner des ex· 
perts. . 

La rémunérati()l1 de ceux-ci, assurée dan. les mêmes 
conditions que. celle des experts agréés auprès des 

.tribunaux, donne lieu à un arrêt,é de taxe du prési­
dent <le. la commission. . 

ART. 5. - Les notifications au titulaire du brevet 
.prévues par les dispositions du présent décret sont 
;valablellliellt faites, soit à l'adresse indiquée dans la 
demande de brevet ou II la dernière adresse que le 
~tulaire du brevet a notifiée II l'administration, soit 
à celle de son représentant en France. Est considéré 
oomme .tel le mandataire désigné par le brevet au 
moment du dépôt de sa demande de brevet, ù moins 
que la désignation d'un autre mandataire n'ait .été 
notifiée II l'.administratinn. 

ART. 6. - Au cas où les délais .prévus aux articles 
9, 10, 15 et. .17 ci-dessous ne seraient pas ohservés, 
la oommission passerait outre sans rappel ni robe en 
dem~ure. 

TITRE II. 
De la d,éciûon plaçant Ull brevet sous le rég.me 

. des licenc .. spécùdes. , 
ART. 7. Le délai fixé li l'article 3 (alinéa 2) 

du décret du 30 septembre 1953 se compte il l?artir 
du jaur où la décision du ministre de la Sante pu­
blique et de la Population, prévue li. l'alinéa premier 
dudit artiele, parvient ail secrétariat de la commission. 

Le. président OO.lHuque la oommission pour .une 
date antérieure d'au moins dix jours à l'expiration 
dudit délai. Get lj;I disposition ne s'applique pas à la 
seoonde convocation il laquelle il peut être procédé 
.~ applicati~ d", l'artide 2 (dernier alinéa) du dé­
"",t précité. 

ART. 8. - La décisi(}fl srévue à l'article ;3 (alinéa 
premier) du décret du 3 septembre 1953, p.ar la­


. quelle le ministre de la Santé publique et de la Po­

pulation saisit la commission, doit être motivée. Elle 

est notifiée; aVec Ses motifs, au titulaire du brevet cl, 

sur leur <lem.ude, à ses ayants cause, pal' leUre 

reoommandée avec demande d'avis de réception. ·&m 

dispositif est publié au ]()umcl officiel et au Bulletin 

ofl,ciel de la propriété industriel e dans un délai de 

quinze jours dont le point de départ est fixé COUlme 
fi l'article précédent.. 

ART. 9. - Le titulair,e du brevet, coIans le délai 
de qninze jours de la notification prévue " l'article 
8 ~u, si la notification ne lui est I?RS parvenue, de la 
dernière des deux publicatians prevues au même ar­
ticle, peut présenter ses observations et désigner un 
mandataire résidant :en France. ~ 

ART. 10. - Le dossier constitué. par le rapporteur 
est oommuuiqué au titulaire du brevet et, le ClIS 

échéan t, à ses ayants cause: 
r,..e. président fixe les conditions, la forme et la 

date de cette communication, ainsi que le délai dans 
lequel les intéressés sont admis à présenter leurs 
observations . 

Le rapport du rappor~ur, accompagné, s'i! y a 
lieu, des rapports des. experts, est distribllé aux 
.membres de là commission dans les conditions fb;écs 
par le président. 

Nn. 11. - Les eonvocatians aux séan~es de la 
commission daivent être adressées au titulaire du 
brevpt au moins trois jours ouvrables li l'avance. 

ART. 12. - Au .cas où la commission est d'avis 
qll'il n'y a !pas ~u ~ plaœr le brevet !!ous le régime 
des licences spéciales, 10 ministre chargé de la pro­
priété industrielle porte cet avis il la connaissance 
du titulaire du brevet. 

ART. 13. L'arrêté ministériel plaçant le brevet 
soli/' le régime des licences spéciales inserit au regis­
.tre spécial des brevets: ainsi qu'il est prescrit à l'article 
3, dernier alinéa, du décret du 30 septembre 1953, 
est, ,en outre, publié au ]aumal officiel ct ail Bullet/{, 
officiel de la propriété industrielle. 

TiTRE III. 
De l'octroi de. lic"nces spéciat~s, 

ART. 14. - La demande de licence prévue à l'ar­
ticle 4 du décret du 30 septembre 1953 cst adressée 
au luinistre chargé de la pr()priétéindustrielle. 

Elle doit indiquer: 
a) Les nom, pr.énoms ·et profession du demlludeur, 

et, é • ."ntuellement, le nom de la personne chargée 
de le représenter au de l'assi,ster: " 

b) Le ou les brevets dont licence est demandée; 
c) La justification de la qualification du dernan-, 

deur; 
dl Le taux de redevance proposé ct la durée de­

mandée pour lu licence; 
e) L'engagement du demandeur d'acquitter les ho, 

noraires des experts, ainsi que leurs frais de dép"" . 
cc.m"nt. 

, 
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Si Je demandeur réside dans les territpires d'outrc­
mer, sa demande est adressée au cbef du 1:errit,oire 
qui la tranamet au ministre cbargé de la propriété 
industrielle, par l'intermédiaire du ministre ile la 
France d'outre-mer. 

ART. 15. - Le président impartit au demandeur 
et au titulaire du brevet des délais pour comparattre 
devant la oommission ou présenter leurs observations. 

ART. 16. La notification prévue à l'article 4 in 
fine du dérret du 30 septembre 1953 est faite par 
lettre recommandér avec demande d'avis de réœption; 
au titulaire dn brevet, à """ ayants cause et aux 
pe~s qui bénéficient de l'octroi de la licence 
spéciale ~ollicitée. 
Oe~ notification est faite dans les mêmes formes 

au demandeur. 
ART. 17. - Le dossier constitué par le r"eporteur 

est communiqué "u demandeur, au titulaire du bre­
,ve,t "t; le CaB écbéant, aux ayants cause de celui-ci. 

Le président fixe les oonditions, la forme et la date 
de cette eommunication ainsi 'r'" le délai dans 1.,­
quel ks intéressés sont admis a présenter kur. oh­
servations. 

ART. 18. Les lll()mficationJl des clauses de la, 
licence, demandées soit par le titnlaire du brevet, soit 
par le titulaire de cette licence, sont décidées et pu­
bliées j;elon la procédure prescrite pour la demande 
initiale. 

Il en .,st de même du retrait de la licence spéciale 
demandér par le titulaire du brevet pour ÎIlexeeution 
des ohligations imposées au titulaire de la licence. 

ART. 19. - Les honoraires et les frais de déplace­
ment des experts désignés par la commission sont 
à la charge du demandeur de 'licence. ' 

ART. 20. - Le ministre de l'industrie et du COIll­

l~cie, le miJJ.istre de la Santé publique ct de la 
;population; le gardc des sceaux, ministre de la jusQ:ce; 
1.. minist'1e. des finanoes et des affaires économiques; 
le ministre de l'intérieur et le ministre de la Franoo 
d'ou,tre-"";l' sont chargés, cbacun 'en ce qui le conoor­
00, die texécution du présent décret, qui sera publi<i 
au. ]ourna~ officiel de, la République fran\,aise. 

Fait à Paris, le 5 juillet 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres: 
J.e mimstre de l'industrie' et d.u crnnmerce, 

André MORIClO. 
Le garde des .ceaux, ministre de 7a justice; 

SciroMAN. 
Le ",;mÛitre de l'intérieur, 

Maurice BOURGÈS-MAUNOVBT. 
~ mi,.ùtre dea tUlame. et des affaire. écon<Jtnlques: 

P~~ Pn.nn.IN. 
Le mimstre de ta France d'outre.mer, 

Pierre-Henri TExTe/EN. 

tJ;\I miaÏ!lre de la santé publique et de la pofmlationl 
, Bernard LUAT. 

DECHET No 55.906 du 5 jumel 1955 porlant règ{e~ 
ment d'administratiM f!ublifJue pour l'application 
dc,s dÏ8jiositÎon, elle 'l'artlde 1) dU décret no 53-971 
du 30 septembre 1953 relatives aux demandes ..de 
breve~ de procédés de fabrication de produits phar­
maceli#ques ou re;mèile6. 

Le prt\sident du conseil des ministres: 
Sur Je rapport du mini'Sire de l'Industrie et du CommerCé, 

du mini$t:re de la Santé publique et de la POJ!ulation, du garde· 
des Sceaux, ministre de la Justice, du mimstre des Finanee9­
et des Affaires ~.evnomiques, du ministw de l'Intérieur et du 
ministre de la Franoe d'outre",mer; 

Vu le dooret u" 53-971 du 30 sept<embrl 1953, Înstituant .Ies 
licences spéciales en matière de brevets relatifs il fobtention de 
produits pharrnâceutiques ou remèdes, et notamment son artic11Y 
5, aux tert'Je5 duquel un ou plusieurs règlements d'administration) 
Fublique détermineront 1es mesures nécessaires il l'application 
du présent tIécret; 

Le conseil d'l';tat entendu, 

DECRETE, 

ARTleLl-; PaEMIER. - Le représentant des industrie" 
chimiqu,,!! et le rep~tant des industties ph...ma­
ooutiqllf;ls appelés à oompléter la commission instituée 
par le décret nu 53-971 du 30 septembre 1953, dans 
le cas prévu Il l'article 5 (2e alinéa) dudit décret; 
sont nommés, ainsi que leurs sUl,'pléantB, pat' arrêté 
du ministre chargé de la proprieté industrielle. 

Le 'repr.ésentant du président du conseil supérieur 
de la p~opriété industrielle est désigné, sur proposi~ 
tion de "'" président, parmi les memb"es de cet .or" 
ganisme, pat' arrêté du ministre chargé de la propriété 
industrielle. 

ART. 2. - Le président désigne> un rapporteur 
parmi les membres de la commission pour chaque 
demande de brevet sonmise à la commlssion pat' le, 
ministre chargé de la propriété indU6trielle. 

Les ,observations de l;administration sont commu­
niqué,es ~u ~deur ou il son représentant en 
Fr,ance dans les conditions et formes arrêtées pa, 
1.. présiW;nt; ,\ui fixe le délai dans lequel l'intére~ 
est' admia ft rependr,e. 

Les avis concernant cette cOlllnl,unÎcation sont vala­
ble~t enroyh li l'adresse figurant dans sa demande 
de. hre'iOct ou il la' dernière adresse notifiée par ~, 
ll()Îm! à l'administration. 

ART. 3. - La eommÙ!sÎon; par un avis motivé 'lu~' 
IlSt transm;is au miniatre char~ de la propriété in­
dustrielk, fait OOIll1aître si la demande examinée 
doit ~trè regardée comme pouyant donner lieu il 
un bre~t de procédé de fabrication. . 

La oomm,ission 00 peut valablement délibérer ~U1; 
une première OOIlV()Cation que si huit au lllOinS de 
f!iCIlo ~mh_ sont présents. 

Si ce quorum n'est pas atteint ellc pent siége~ 
valablelIl'lnt sur une ll()uveU" convncation, quel qu'l 
soit le nom~ des membres présents. 

ART. 4. - La ....omlnission peut désigner .des experts 
dont la rémunérati<>n; fixée dans J<;s mêm,es con", 
ditions ~ œIIe des experts·agréés auprès des trib'l> 
naux, dOnne .!i,!lU li un arrêté de taX" du président:. 

http:Pn.nn.IN
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.. ART. 5. - Le tninÎstI;e de l'industrie et du cOID­

.lMrôei le ministre de la santé publique et de la 
·Population; le garde des sceaux; ministre de la justice,.·
le ministI» des finances et des affaires .économiques.' 
le 'rn:lnisl:œ de l'intérieur et le ministre de la France' 
d',outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le cOn­
.œr$, de l'exécution du présent décret, qui sera pu­
.blié au 1.oumiil officiel de la République française. 

}'ait à Paris, le 5 juillet 1955. 
Edgar FA1JRE. 

Par le président du conseil des ministres ; 
.DJ. ministre de l'indus/Ne et dù commarce, 

André MOIUCE. 
Le garde des sceaur, ministre de. la juslice; 

ScRUHAN. 
Le ministre de l'intérieur, 

Maurice BOURGÈs-MAuNOURY. 
3Je minÜJtre de. finances et des atfaires éconamiques, 

Pierre PFL1M~ . 
.Le mimstre de la France d'outr.e_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre .de la santé tmblique et de la populatioll; 
Bernard L,U'AY, . 

Ecole tMe.fière des Barres 

.:4RRETE No 848-;35/C. du 20 (Jctobre 1955 prumul­
guant au Togo le décret du 29 août 1955. 

LE GOUVERNEUR DE' LA lt"RANCE O"OVTRE-MEB. 

CHEVA.LlEl\ DE LA. LÉOlON D'aONNEL'B, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPtlBLIQt:E At: ToGO; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioIJ!l 
..",t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
6IdministratÏ"\'8 du territoire du Togo et création d'assembléea 
représentatives; 

Vu le décret du 16 <lvril 1924 sur le mode de promulgation 
et ùe publication des textes règlementaire!t au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Tel'· 
,ntoire du Togo le décret du 29 août 1955, fixant les 
ecmditions d'admission au titre • outre-mer» à l'Ecole 
forestière des Barres d'élèves ingénieurs des travaux 
des Eau.""t Forêts, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; pu­
blié et oommuniqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 20 octobre 1955. 
J. BÉRARD. 

.DECRET du 29 aoat 1955, tirant tes conditions d'ad_ 
mis.itm au titre < oulr.e-mer» à l'Ecole tores11ère 
·des Barre:; d'élèves ingénieurs <i.e. travaux des Eaur 
et Foreu. . 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de l'Agriculture, du Ministre de! 

..FinanQeS et dP Affaires économiques, du Mi.niatrt de la France 

d'Outre-mer et du Secrétaire d)F;tat aux Finances et aux Affaires 
économi.ques, 

Vu la loi n+ 50-712 du 30 juin 1950 fixant les condilÎons 
d'attribution des soldes et indemnités de5 fonctionnaires civil<; 
et militaires relevant du Ministère de la France d'Outl'e·mer, 
les conditions de recrutement, de mise en congé ou à la retrrute 
de ces mêwe5 fonctionnaires; 

ng\',:!- le décret 50-1612 du 30 décembre 1950 portaut 
règlement d'admini(Stration publi({ue relatif au (Statut partieuliCl' 
des eorps de'J Ingénieun detl Eaux et Forest, des Ingénteurs des 
Travaux de~ Eaux et Forêts ct des Agl.'nts techniquC's des 
Eaux et Forêts, 

DECRETE, 

AnTrCLE PRE!lfIER, - Il créé " l'Ec':.Je forestière 
des BarJ'leS une lleCtion • outre-m,er. d'élèves ingé­
nieurs des travaux ~ormée par les élèves ingénieurs 
admis à œtt" école au titre • outre-mer. en vue du 
recrutement des cadres supérieurs des ingénieurs des 
travaux des Eaux et F,orèts des territoires \'ClevaIlt 
du mnistère de la France d'Outre-Mer. 

ART. 2, - Les élèves ingénieurs des travaux des 
Eaux et Forêts admis à l'ECole forestière des Barres 
au titre «Ioutr.e-mer" sont recrutés annuellement: 

10 Pour un quart parmi les élèves diplômés des 
quatre· éooles nationales d'agriculture; âgés de monls 
de vingt-cinq ans au l or janvier de l'rumée de leur 
admiosion à l'Ecole forestière des Barres. 

Leur classemcnt. en vue de leur admission, est 
détt"hnin{~ suivant· des modaltiés fixées par arrêté 
contresigné du Ministre de l'Agriculture et du Mi­
nistre dl! la France d'Outre-Mer; 

20 Pour un quart par voie de concours ouvert aux' 
élèves diplômés de l'Ecole nationale sU,l,'érieure d'agro­
nomie de Nancy ou de Toulouse, de 1Institut d'agri­
culture de Tunis 'ou de l'Ecole nationale d'bortieul­
ture de Vel'sailleô et âgés de moins de vingt-cinq 
ans au 1er janvier de l'année du {~OHcours ~ 

3" Pour un quart par voie de concours ouvert 
outre-mer aux titulaires du baccalauréat de l'ensei­
gnement secondaire ou de l'enseignement technique, 

1erâgés de IIIoins de vingt-cinq ans au jallvier de 
Pannée du concOurs. ' 

Les conditions d·e ces deux concours, aqxquels ne 
pourront respectivement se présenter que Itls candidats 
auxquels cbacUll d'eux ·est réservé, sont déterminées 
par arrêté contresigné du Ministre de l'Agriculture 
et du Ministre de la France d'Outre-Mer; leu", 
épreuves sont identiques et portent uniquement sur 
des oonuaÎ.ss8.nccs générales; 

40 Pour un quart par voie de concours profession­
nel ouvert auX fonctionnaires des eadres forestiers 
des territoire.!! œlevant de l'autorité du Ministre de 
la France d'Outre-Mer, eomptant au 1er janvier de 
l'année du coneours moins de trt'nte-cinq ans d'âge 
et cinq am"Ses au moins de services effectifs décomp­
tés Il partir de leur titularisation dans leur cadre 
d'origine. 

Les modalités de cc conconrs, auquel aucun can­
didat ne pourra plus se présenter plus de trois fo13, 
80llt fhOOs par arrêté contre3igné du Ministre de 
l'Agrioultun; ~t du ~tre de la )!;rance d'Outre-, 
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ftler; il t'IQmporte les rnêlnes épreuves de cOllnaissances 
générales que les deux <"",cours précédents auxquelles 
s'ajoutent d"" épreuves de technique professionnelle 
et l'appréciation par le jury du concours des notes 
administrath-es des candidats. 

ART. 3. ~ Le Hombre maximum dlélè\cs ingéuÎeurs. 
des travaux il recruter au titre «'outre-mer» - est 
fixé chaque année par le Ministre de la france d'Ou­
tre-Mcr, après accord du Ministre de l'Agriculture, 
dans la limite des besoins définis par les chefs de 
territoire. 

A u cas où ce nomb"e ne serait pas égal à quatre 
ou Il ,un multiple de quatre, il devra être tenu comp­
te dans la répartition de l'année suivante des places 
~i n'auraient pu être réservées ,ou qui auraient été 
réservées en supplément li l'une ou Rlusicurs des 
quatre catégories visées à l'article précedent. 

Eu caS d'insuffisance de candidats admis daus une 
ou plusieurs de ces catégories, ~il pourra être fait 
appel aux eandidats· de la première catég"ric ct, 
Il défaut; aux candidats de la secondc catégorie, puis 
de la troisième. En aucun cas, il ne pourra être 
attribué aux candidats de la quatrième catégorie plus 
du quart du nombre màximUlll des placM disponibles, 
50US réserve des dbpositions de l'alinéa précédent. 

ART. ,1. - Tout candidat à une place d'élève 
ingénieur doit, en IUêltlC temps qu'il sollicite son 
admission Il l'Ecole fOfCstièrc des Barres, soit directe­
ment, soit par voie de ('oucours, signer l'en9ugement 
d'accomplir, Îi compter de la sorti" de cette ecole, di", 
ans de services dans PUll des cadres supérieurs des 
Ingénieurs dcs travaux des Eau>: et F,orêts d'outre­
mer. Ledit engagement doit mentiollner que l'inté­
resSé aura à I1embourser les dépenses de toute nature 
rlÎSultant de son entretien Îi l'Ecole forestière des 
Barres si, pOUl' un motif quelconque autre qu'uu 
cas de force majeure, il n'accomplit pas les dix an­
nées ~ services p,·évues. 

ART. 5, - L'admisSion Il l'EcoIe fOl'8stière des 
Barres est prononcée par arrêté conjoint du Minilitre 
de l'Agriculture et du Ministre de France d'Outre. 
Mer. 

ART. 6. - Les L'Onditions de séjour et d'entretien 
à 1:&01" forestière des Barres des élèves ingénieurs 
admis au titre <: outre-mer» :seront fixées par arrêté 
conjoint llu Ministre de l'Agriculture et du !\finistre 
de la France d!Outre-Mer. 

ART. 7. - Le Millistre de l'Agriculture et le Mi­
nistre de la France <l'Outre-Mcr sont char~és. chacun 
en ~ qui le concerne, d4j Fe:\écutioll du pf'eScllt décret, 
'lui sera ,pubié aU Journal oifle"l de la Républi'j.ue 
fran\'aise et iuséré au Bul(elU! offic.e! du Minis!ere 
de la Frauce d:Outre-l\ter. 

Fait à Paris, le 29 août 195.5. 
~:dgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres: 
~ mimstre de la France d:oulJe_mer, 

Pierré-Henri TmTGEN. 

Le miJ>Ûltre de. _finances et des affai,es économiques; 
Pierre PFLI>ILIN, 

Le minÛltre de l'agriculture, 
Jean SoUR'BET. 

Le secrétaire d'Etal aUx fù-wncelf­
. et aux affaires économiques, 

Gilbert-JULES. 

Affalru éc....omlqu•• 

ARRETE Nu 8:U-55;C. du 14 oct"",e 1955 promul­
gUlJillt cu Togu de.s arr~lés hzlerminisféripls du 21 
septembre 1955. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA!SeE D~OrTRE~~h~R 

CllEVALlBR DE LA LÉGION- O'aONl'ili:tlJl} 

CoMMISSAIRE DE r~A R}~Pl"BLIQl:E AC TOGO. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterwinant leS attributions 
ei les P(lUVOtt8 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'vier 1946 portant réorganisation
sdminÎiitr"ative du territoüe du Togo- et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sut' le mode de promulgation, 
et de publication des textes règlem~ntaires au Tngo; 

ARRETE: 

ARTlcLE PREMlER. - Sont promulgué, dans Ter-· 
ritoire du Togo les arrêtés interministériels du 21 
septemhre 1955 fixant la ~ontribution des territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer all. 

fonds c-Ommun de la recherche scientifique et tedmi­
~ue outre-mer pOUl' le. exerciceS 1955 ct 1956. ­

ART. 2. - Le présent arrêté sera e'lrcgi!,t..é, (lu-­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lonre, le 14 octohre 19ii5. 

;,{. BÉllARD. 

'ARRETE inJ,erministériel du 21 septembre 195,'; j,xallt: 
la contribution des territoire,s relevant du milludère 
de. la France ,z'outre_mer au fonds commun de la. 
recherche scientif'que el tec"nlque Î1ulre-mer. 

EXERClCE 1955, 

Le ministre de la F"anee d'outre-lUer et le- seCl·é-· 
taire d'Etat aux finances 'ct aux affair:es économiques.: 

Vu le 'décret nU S692 tlu :10 iuill 1955 portant règlement 
d'administration pub1il!ue et relatif HU londt. ,"ommun de la 
rc('herchf' sdenliHque ct le('hni(Ju~ outr(,~J1lt;!r et notamment ;:.on. 
litre III) 

ARRETENT: 

ARTlCLE PBt":MIEB.. - La part eontrihuthee des ter­
ritoire.&. relevant du luinistère de la France- d'outre­
mer, sur le produit d"" droits et taxes pcl''(U5 sur 
leurs exportation, au fonds colUmun de la rechercbe 
scientifique ,et technique 'outre-mer est fixée ainsi 
qu'il suit JiIOur I:année 1955: 
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Afrique occidental<' française 

~frique équatoriale française 

Caméroun . . . 

Madagascar 

,Togo. .. . 

Nouvclle-CslédOlÛC . . . 


OFFICIEL DU 


Fr••g 

môt1'Opolitaisli 

280.000.000 
.' 50.000.000 

58.000.000 
48.000.000 
11.000.000 
4.500.000 

Etablissements français de l'Océanie. 3.500.000 

455.000.000 

ç ART. 2. - Les versements seront effectués selon 
ré.chéancier ci-après; 

Six douzièmes à la parutiou du présent arrêté; 
Trois douzièmes le 30 septembre 1955; 
Trois douzièmes le 31 décembre 1955. 

ART. 3. - Les cltefs de.. territoires iutéressés sout 
"hargés, chacun en ce qui le concerne, .de l'exécution 
du. présent arrêté, qui liera inséré aU Bull~tm <Jfficret 
du ministère de la France d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 21 septembre 1955. 
Le ministre de la France d'outre-mer; 

Pour le ministre et par délégation ; 
Le directeur du cabinet, 

Adolphe TOL'FFAu. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 


et aux affaires économiques, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation! 

Le directeur du budget, 
Par empêchement du direc.teur du budget: 

Le chef daservÎee; 
Martial-Srno," . 

EXERCICE 1956 

Le ministre de la Franoo d'outre-mer et le secré­
taire d~ElRt aux finances et aux affaires éeonomiqllCs; 

Vu Je décret n" 55-892 du 30 juin 1955 portant règlement 
~'8dnljnÎfltration publique et relatif au fODd3 commun de ta 
..recherche scientifique et technique outre-mer et nutamment son 
;pIre III, 

ARRETENT: 

~RTICLE PRE>lIE1\. - La part _Iributi"" des ter­
:ritoires relevant du ministre de la France d'outre­
nrer, sur le produit des droits et .taxes perçus sur 
leur. ,exportatiorul, au fonds commun de la recherche 
..cientifiq~ et technique outre-mer est fixée ainsi 
-qu'il 'suit pour l'RImée 1956 : 

Mrique occidentale française 

Mrique équatoria1e française 

·Cameroun 
Madagascar . 
~ogo •.. 
Nou:relle-Cslédonie . . 
EtablisseID:!lnts français d~ IlQcéanie. 

Francs 
m'tropoHtahl$C 

280.000.000 
50.000.000 
58.000.000 
.48.000.000 
11.000.000 
4.500.000 
3.500.000 

'455.000.000 
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ART. 2. - Les versements scront effectués trimes­
triellement par parties égale .. à terme échu. 

AIIT. 3. - Les chefs des territoires intéressés sout 
chargés, chacun cn ce qui le concerue, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera inséré au Bulle.tln officie. 
du ministère de la France d'outre-mer. . 

Fait à Paris. le 21 septembre 1955. 
Le ministre de la France d'outre_mer; 

Pour le ministre et .par délégation: 
Le directeur du eabmet, 

Adolphe TOëFFAIT. 
Le seerélair. d'Etal aux linance4 • 


et aux affaires économiques, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le directeur du budget, 
Par empêcltement du directeul' du budget: 

Le chef de service; 
Martial-SIMoN. 

'ARRETE N. 832-55/C. du 14 octobre J955 promul­
guant au Togo le décret no 55-1328 du 6 octobre 
19.55. 

LE GO(;VER"'ElJR DE LA FRL'iCE D'OuTRE-MER 

CnVA.:t.l'Gll DÉ LA. LÉGION O'UONNS\lll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo., 

VU le décret du 23 mare 1921 déterminant les attributions 
et les: pouvoirs du Commi9.!'laire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi~ 
n~6tratilo'e du Territoire du Tugo et création d'il8$emblées repr6­
sentative; ., 

Vu le décret du 16 avrit 1924 sur le mude de promulgation 
et de publicatiun des textes ~mentaires au Toso; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-1328 du 6 octobre 
1955 relatif I\~ finanoemcnt des scetions locales du 
fondis ~:v,esti,9~t pour le développement éoooomi.~ 
que et slIÇial des territoires d'outre-mer. 

AR-r. 2. - Le présent arrêté scra enregistré, .pu­
blié et communiqué partout où besoin sera.. 

Lomé, le 14 octobre '195.5. 
J. BÉB.ARD. 

DECRET J\Q 55-1328 du 6 octobre 195.5 relatif àu.· 

finà1lcemMt de" sections locales du fonds d'inve4-" 

ti..ement -pour le développement économique 'et 

social des territoires d'outre_mer. ". , . 


. , ,~'. ' 

Le président du eOlIseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de;; finances et des affaires 6çon(}-~ 

mi,ues, du ~uinistre de la lrapee d'outre;mer et du tle-Grétaire 
d'Etat flUX' f,nances et aux affflues tSronomlq"es. 

Vu la loi n" 4&-860 du 30 avril 1946 tendant à rétablisse­
ment, au financement et à 'J'exécution des plàrts d'équipement 
et de développement' de6 territoires relevant du ministre de 'l.s 
Fra:nçe d'outte-mer, ewemble le décr~t nO 49-732 do 3 luin 
19'*9 et lqs textes modificatifs subséquents pris pour l'apphe,~-, 
tion de ladite loi; 

'1-u le dOéret-lot n" 55-556 du' 20 mai "1955 tendant à lai 
réalisation du plan d'équipement des territoires d'outré...n:ier,:·-· ~ 

( 



'. 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La répartition entre les cha­
pitres 68-92 et 60-80 du budget du ministère de la 
France d'outre-mer des autorisations de programme 
ou_rt'tlll par le décret n· 5.~.55ô du 20 mai 1955 pour 
le finanqement des Sections d'outre-mer du F. 1. D. E. 
6. pour les deux exercices 1956 et 1957 est modifiée 
ainsi qu'il suit (en millions de francs) : 
-;..,­

1'56 1'57 

Chapitre 68-92. - Subventions 45.000 45.000 
Chapitre 	60-80. - Avances caisse 

centrale de la F.O.M. 
 5.0005.000 

,,0.000Total 50.00Q 

ART. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la France d'outre-mer 
et le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
éoonomiques sont chargés, chacnu en 00 qui le con­
cern,e, de l'application du présent décret, qui scra 
publié au :Journal oflùzet de la République frauçaise. 

Fait à Paris, le 6 octobre 1955. 
Edgar FA"RE. 

Par le président du _il des ministres: 
Le mlIIistrede'ta Ftance d' outre.mer, 

Pirre-Henri TElTGEN. 
-oLe ministre dc~, finances et de. aflai.res économIques, 

.' Pierre PFLIMLIN. 
If-e $e(lrétaire d'Etat aux finance. 

et aux aflair:es économiques, 
Gilbert-JULES. 

Aaci••• co..b.n•••••t '1'1.'1.... 4......rr. 

'ARRETE N. 8:!6-55iC. du 13 octobre 1955 promul­
, gusnt au Togo le, décret no 55·1308 du 29 .eptem­

br" 19.55. 
LE Go"VERNEt:R DE LA r'RANCE D 'OUTRE-MEIl 


Ca.:J;....l.LlD ne LI. t.ii:GJOW D'Unl'nUB) 


PllllMISSAlRE DE LA RÉPliBUQUE AU TO<iO, 


VU 1. d60ret du 23 m.... 1921 dftmIIlnan' 1.. attribution. 
et 101 pou,,~in da CommiMaire de là Bépuhliqùe au TOlO; 

Vu 1. di!>re' du 3 j.n.... 19f6 poriont 'OO'.......li_ 
&dm1ni.rtrative du !IcrrÎtoil'tl 1Iu TolO ~ créaûœ d'ueembl. 
nprilicatativeI; 

Vu le décret. du 16 a\'l'il 1924 bu.r le tUode de prow:lI:lption 
.,-,t'"1Ie publication des t"te!S ct-lh:melllaireel au TogQ;

• 
ARRETE: 

, 'AllTICLE PllEMIEIt. - Est promulgué dans le Ter­
'!jto.ire du, .Togo le déc,..,t uo 55-1308 du 29 ""ptem­
Il.,., 1955 portant règJ,enrent d'administration publique 
,...ruïant les article R. 121 et R. 124 du Co,de des 
fIi'l1Ii- miütai"", d'invalidité et des victimeR de la 
~; 	 ' .. 

TI!AAITOtRE DU TOOO ,1er novembre 1955 

ART.' 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu-' 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lom'" le 13 octob~e 1955. 
J. BÉllA1tD.-----........ 


DECRET No 55-1308 du 29 septembre 1955 portant 
règlem,ent d'administration publique moilifiant !e&' 
articles R. 121 <Jt R. 124 'du code tles pension. 
militalte.d';nvaliditêel iti?,r vlClImes /te la guerre. 

Le ministre de la France d'outre-mer; 
Sur le rappo.-ft du ministœ des anciens combattants et vic­

times de guerre, du gude des !M:eaux, rdtnistre de ta justice, 
du ministre de la défense nationale et des force4 armée,! du. 
mi.nistre de la France" dtoutre~ruer el du secrétaire d'Etat éhargé 
des relations a ..et le! Etats 488ociés. 

Vu. le code des pensÎoM militaires d'invaHdité et des victimes. 
de la guerre, notamment les artlrles ft. 121 et R. 124; 

Le ~onseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE -PaEMIER. - L'article '1:1. 121 du eooe dës. 
pensions militaires d'invalidité et des victime. de la, 
gllerre est remplacé par les dispositions suivantes: 

«Dans les ~rritoires d'outre-mer et les territoire •. 
SOUll tutelle OÙ il n'existe ras d'ru;sociations de muti. ­
lés et réformés; le triJ>nua des pensions "" compose : 

«10 D'un président; 
«20 D~un médecin, désigné dans les conditions, 

indiquées à l'article R. 119; 
«30 D:un délégué du baut OOtnlDississaire ou du 

chef du territoire cboisi; de préférence, parmi les· 
administrateurs de la, France d'~utre-mer, licencié" 
en droit et titulaires de la carle du combattant> 

AaT. 2. - L'ar,ticle R. 124 du code des pensiona. 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
est t;emplacé par le texte suivant: 

«La oOlUpétene~ du tribwJaI des pensions s'étend; 
.ur l'enSflmble du territoire d'outre-mer ou du ter­
ritoire SOOB tut'!;lIe SUl' lequel il est institué •. 

ART. 3. - Le ministre des ânciens combattant!! 
et victimes de guerre, le garde des sceaux, ministre­
Ilq la just;i.0!I, le ministre de la <j.éfense nationale ett 
des for_ armées; le lninistre de la France d'outre­
rner -et le secrétaire d~Etat chargé des relations aVec 
les EtaÙl a51!ociés sont cbargés, chacWl en ce qui Ie.' 
êOneerne, de I~xé,cution du présent décret, qui BerlL 
publié, au ]pu/'nal offi<:tel de, la République française_ 

Fait'à Paris, le 29 septembre 1955. 
Edgar .F.UllLB. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de, anciem combaltQ1],f~ >et victime• 

de gu.erre, 
Raymond TIl.BOtrLET. 

Le garde. des .ceaux, miroûtre dt-la' justice:, 
SoIruMA.N; 

Le ministre de la défen.e nationale 
el, de. foree. arntée., 

Piqre KOENIG. 
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Le ministre de la France d'outre_mer; 
Pierre-Henri TElTGEN. 

!ARRETE No 82:l-55/C. du Il octobre 1955 promul­
guant au ·Togo le décret n" 55-1282 du 30 septem­
bre 1955. 

LE Go'-VER"'El:R nE 1 • .1. FRANCE D'Ot;TRE_MER 

CHBVAr..'ln DE .tA. LtlOIQN O'RONN&U&, 

CoMMISSAiRE DE LA RÉJ.l1JBLIQIJE AC TOGO. 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribntioDII 
....et les pouvoir:;> du Commissaire de la République au Togo; 

Vil le décret du 3 janvier 1946 portant céorgam8atiuD 
.Jldministrati"0 du territoire du Togo et création d'ltIIiemblées 
't'epréeentatives; 

Yu le décret du 16 uni! 1924: sur le modt' -de promulgation 
'Ct de publication des tt'xtcs l'èglementairc!I au TQgù; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est gromulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nu ,,5-1282 du 30 s<'pt<,mbre 
1955 portant création d'une caisse de stabilisa­
,tion des prix du coton au Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré. pu­
blié ct communiqué partout où besoin scra. 

Lomé, le 11 oetohre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-1282 du 30 septembre 195" porlant 
crlÎation d'une ccis",,, de slab<lisatioll des prIX dt( 
coton au Togo, 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Fran{'~ d'ùutre-me:r~ du 

,ministre des finances er des affaire:1 écollolnique~ ct du secré­
taire d~Etat au~ finances et aUl( affaires êconomi'lues. 

Vu le décret du· 30, décembre 1912 su~ le rVgitne financier 
·dcs colonies; 

Vu le .décret du 19 M;cemhre 1952 relatif au ('ontrôle fiuall­
·der dan5 Jet;; territoires ;rOlllre-mer; 

\'u le décret n" 54-1021 du '14 octobn: 195-1 tend!lllt il {\réer 
des caisses de stabilisati.on des prh dans les territoire...f()Utre­
mer; 

Vu le d~,cret du 2 fé'..rÎer 19.5$ portaIlt création du fonds 
national de régularisQtÎùn des ('.ours des produits d!outre-mer; 

Vu la loi du 16 avril 1955 rdOltive aux institutions lerri~ 
.toriales et régionales du Togo; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Il est créé au T<lgo Ull éta­
blissement public doté de la personnalité civile et de 
l'autonomie financière dénommé «Caisse de stabili­
llation dei! prix du coton», 

2

Cetle caisse a pour but d'assurer: 
. 10 La régularisation du prix d'achat du coton aUx 

producœurs.,t la .couvertnre totale ou partielle des 
.ilé:fieifa év,entuels des campagnes cotonnières; 

0 Ù! ~~~nt depr~ de cu~t!lre Il.ux proouc,' 
. ~ur~; 

3u L'exécutl~n de programmes d'actions spéciales, 
directes en faveur du développement et de l'amélio-' 
ration de la culture du coton. 

ART. 2. 

De 
-

TiTRE PRElUER 

l'organisation administrat
La eaisse est gérée par 

ive, 
Ull comité d~ 

gestion ainsi composé: 

Trois repr.ésentants des intérêts généraux: soit ~ 
Le cbef du service de l'all'rieulture; . , 
Le chef du service deg fmances; 
Un reprétlCntant de l:aSsemblée lerritorinle du Togo. 
Trois représentants des produeteurs, • 
Trois représentants des exportateurs. 

Les memhres du comité sont nommés pour deux 
ans. Leur mandat est renouvelable et leur fonction 
gratuite. La liste des membres fait l'objet d'un arrêté 
du commissaire de la République. 

Assj,tent Cil _outre avec voix consultative aux délibé­
i'atiolls du comité: 

Le trésorier-payeur du Togo; 
Un représentaIlt des organisations illterpl'ofesson­

nelles du coton de l'Union française; 
Un représentant de l'iustitut de recherches du eo­

ton et des textiles exotiques (1. IL C, T.); 
Vn représentant dD la Compagnie française pour. 

le développement d"s fibres textiles (C.F.D.T,); 
Eventuellement; touk autre personne dont l'avis 

apparaîtrait utHe au comité de gestion. . 
A uprès du ('omité est placé un commissairé du. 

Gouvernement qui èst désigné par arrêté du commis­
saire de la Répuhlique et qui exerce ses fOllCtiOll~ 
dans les formes prévues par l'article 5 du décret du 
14 octobre 1954. 

Le comité élit un président choisi parmi ses mem­
bres et Ull vice-président qui remplace le président 
cn cas d'absence de ce dernier. 

le f:.olnité cie réunit en session ordinaire au moins 
deux fois par an, En outre, le commissaire de la 
République provoque la réunion dn comité en s_ion 
extraordinaire si les {'Îrcollstallces rC'xigent ou si la 
majorité du eomité le demande. 

ART. a. - Les délihérations du comité lie sont 
valables qui si !,es deux tiers au monls des membres 
en exercice sont présents. I..("urs noms figurent a'U 

procès-verbal. 
Les décisions sont plise, à la majorité des membres 

présents. En cas de partage des roix cclle du président 
est prépondérante. Elles sont exécutoires dans les 
oonditions prévues li ;l'article 5 du décr",t du 14 octo­
bre 1954. 

Les pro"ès-verball", signés dupré3ident, sont adrés. 
sés au oemmissaire de la République qui les tra~smet 
au lninistre ~ la France d'·outre-mer avec son avis. 

ART. 4". - Le cbef du service iles affaires écono­
miques, direeteur de la caisse, assure l'exécution des 
déCisions du comité de gestion . 

Il assiste aUX séanees du comité <1<;. gestion avec 
voi", Ill.msultativ,e . 
• 
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ART. 5. La gestion administrative de la caisse 
est assur."" par le personnel du service des affaires 
économiques du Togo. Toutefois, si besoin est, le 
directeur pourra engager du personnel de bureau 
supplémentaire. 

Les oonditions de recrutement et les rémunérations 
de ce personnel sont fixées par le comité de gestion 

.TITRE Il 
Des r.eeettes et dépenses. 

. ART. 6. - La caisse de stabilisation des prix du 
coton est alimentée par les ressources suivantes: 

al Toutes çontributions, ristournes ou redevances 

publiques OU privées dont le bénéfiœ lui serait attri ­

bué dans les conditions fixées par l'article 4 du déeret 

du 14 octobre 1954; 


h) Le revenu des fonds déposés au Trésor et au 
fond. nal;ional de régularisation d,!s produits d'out", ­
mer. 

ART. 7. - Le programn"" d'emploi des fonds de 
la cru-, établi par ~ directe., est arrêté cbaque 
4lIl1l,ée par .. comité de gestion dan. les conditions 
prévues par farticle 5 du décret du 14 octobre 1954. 

Ces fpnds de la caisse sont utilisés dans les condi­
lions ci-après : 

1<0 Les ressources sont consacré... par priorité au 
6OUtl.m du prix d'acbat et à la couverture totale ou 
partielle du déficit éventuel des eampagn.e!! eoton­
mè~; 

2'" Lorsque les ressources seront su~rieul'es aux 

dépen5e5 préVUleS par le premier alinéa; il acra procé­

dé à la constitution d'un fonds de réserve. 


•Ce tond de réserv<l sera alimenté jusqu'à ce que 

son volume soit équivalent à la moitié de la valeur 

wtale rdo)'lellIle des acbats de cotuu-graine d:une 

œmpagne calculée sur les trois campagnes les plus 

~~; . 


Jo Lo~ le plafond du foud- de r.ése~e sera 

atteint; l'lS ressources supplémentaires pourront ser-. 

~: . 

'(.Au paye~t de primes de culture aux produeteùrs; 

. A des dépenJles de ~cberebe, d'expér~tation; 

~ propagande, d;encadrement agricole et de lutte 

phYtosanitaire et; d',une manière générale, à des 

dé~ d6~développement de la culture du ooton. 


. Pour œt~ catégorie de dépenses, le programme 

sUa..établi par le directeur, en liaillon aVeC les services 

~hniq~ et organismes compétents. 

ART. 8. - Les fonds mis en réserve sont déposés 

au Trésor ou au fonds national de régularisation des 

'<l'urs des produits d:outre-.mcr et portent intérêt. 


TITRE III 
Du régime financie, et comptable. 

ART. 9. - 1_ opérations de la caisse son t suivie;!; 

par e:rœrcice commençant le 1er janvier et se clôturant 

~" 31 déeembre de chaque année. 


ART. 10. - Le direetcull passe, au 110m de la eaisse~ 

;tou§ actes, l'C!n!rats, marchés ou adjudications, pro-
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cède .11 pétablissement des titres de reœttes, à la li­
quidation et Il I:ordonnanœment des dépenses. 

Il tient la comptabilité de l'engagement des dépen-. 
ses et de l'émission des titres de recettes ou de paye­
ment qu'il transmet au trésorier-payeur. 

Il établit un compte administratif par exercice et. 
un rapport sur les opérations .effectuées par la caisse 
au cours de l',,,Jrercicc cofll!idéré . 

AR... 11. - La oomptabilité de la caisse est tenue 
par le tréso~r-payeur du Togo, con.formément alDÇ. 
dispositions du déeret du 30 décembre 1912. 

AR... 12. - Le rapport et le col!lpte administrat~ 
du qÏl'pJteur !!Ont soumis au .comité de gestion qu., 
reçoit par ailleurs communication du compte de ges­
tion du trésorier-payeur. 

Le rapport et le compte administratif du directeur,. 
accompagnés des ob~rvatioDli du comité de gestionl 
liIOIl.t transmis pour approbation au c.ommissaire de la 
République dans les quatre mois qui suivent la clô­
ture de l'exercice cODIIÎdéré. 

Le eommissair.e de la République transmet ceS do~· 
cuments ait ministn; de la France d'outre-mer avec' 
son a\'Ïs.' 

ART. 13. - La caisse de stabilisation des prix dU' 
coton est soumise aux vérifications de l'inspeetioJll 
de la France d'outre-mer. 

ART. 14. - Un arrêté du commissaire de la Répu"­
blique déterminera en tant que de besoin les moda­
lités d'application du présent texte. 

ART. 15. - Le ministre de la France d'·outre-mer,. 
le ministre d ... finances et des affaires économiques. 
et le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires. 
MOOomiques sont chargés; ~hacun ;en ce q~i le con­
cerne, de l'exécution du present decret; qUi sera pu­
blié au Journal otfide~ d. la République française: 
et au Journal offieiel du Togo. 

Fait à Paris; le 30 septembre 1955. 

~ Edgar FAU1lB; 


Par le président du ."onseü d"'; minÎl!tres: 
Le minÙtll'e de la F,ance d'outre_mer; 

. . Pierre-Henri!J'mTGm<. . 

Le' milùstre ifN. iinJmces 
et rtb1saffaire". économiquelt~ 

Pierre P,FLJMLlN•. 
Le secrétaire Il'Elal aux finances 


el auX affair"" "o'lnomiques, 

Gilbert-JULI!Iii 

'ARRETE No 8'J4-55jC., du 13 octobre 1955 j,romul~ 
. guant au Togo le cUerel du 4 octob,e 1955. 

LE GoLvEllNEUR DE LA FRANC& D ·OuTB.J!_M&R 
Cn:sv,u.nm DIS LA LÉG10H D~BONNEn~ 

COMMISSURE DE LA RÉPUBLIQEIl AU ToGO, 
Vu 1& décret du 23 mars 1921 d&te:rminant lM .attributioIlSo 

et les pouvoirs du CowmÎ8saÎre de 1. République au TOlO;' 

http:Cn:sv,u.nm
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-Vu !e décret du 3 janvier 19% portant réoTgAllÎlation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assembl6es 
Teprésentati 'tes; 

Vu Je décret du 16 aHil 192-1 sur te mod(' de promulgation 
·et de puh1ic,ation des. texte:; r;:'gkmentaire~ au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PliIŒŒ ... -- Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret du "* octobre 1955 approu­
'Vant des conventions relati\'cs au transfert de l'émis.., 
,sion en Afrique occidentale française et au Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera e1ll'cgistré. pu­
.hlié et commurùqué partout où besoin Sera. 

Lomé, 1., 13 octobre 195,1. 
J. BERARD. 

DECRET du " octobre 1955 approuvant des conven­
twns relatives au transfert de l'émission en Afrique 
occidentale française et au Togo. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du, ministre - de~ finances et des affaius 

(-conoruit[Ue$ et du ministre de Iii Franee d"outre~in~r, 

Vu le décret n(\ 55-103 du 20 janvier ]955 portant réforme 
du régime de l'émissiOl) en Afrique occidentale frano;aÎ.se et au 

'Togo, 
Vu h: décret n" 55~918 du 15 juillet 195,'jportant approba­

tion des statuts de Pinsfitut d~(.mi~&ion de r Afrique ot'cident:I1e 
française et do Togo: 

Le conseil d!Etat (section des finances) entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE l'REMIEll. - Elst approuvée, telle qu'elle 
<est. annexée au présent dét'reJ;, la convention passée 
le '29 mars 1955 "ntre 1" ministr" des finances et des 
"ffaires éoonomiques, le ministre de la Franoe d'outre­
mer.,t la Banque de l'Afrique occidentale et fixant 
les modalité" suivant lesquelles cette banque sera 
déehargée du service de l'émission en Afrique oeel­
,dentale française et au Togo. < 

ART. 2. - Est approuvée, teUe qu'elle est anuexée 
:au présent décret, ]a conveution passee le 2()" septem­
bre 1955 entre le ministre des finances et des affaire. 
économiqUes, le nùnÎitre de la France d'outre-mer 
",t l'institut d'émiss.on de l'Afrique occidentale fratt­
çaise ~t du Togo et fixant les conditions de transfert 
.. cet institut du lICrvice de l'émission eIl Afrique 
«cidenta~ française .et au Togo. 

ART. 3. - Le ministre dœ finan""s et des affaires 
économiques et le ministre de la France d'outre-mer 
;SOIlt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cutinn du préllent décret; qui sera publié ~u ]Qurnal 
~fficiel ~ la République française. 

Fait à Paris, le 4: octobre 1955. 
Edgar FAl'liE. 

Par le président du conseil de. ministres: 
Le min;,,!re de la France d'outre_mer, 

Pie~·Henri TmTGEN. 
Le ministne des {inWlce. 

et des affair~$ éeanomi'lues; 
Pierre P,nOlLtN. 

Sanlé 

RECTiFICATIF au Jouraril ufjicIel du Togo du 16 
ma! 54 (Loi nu 5"*-418 du 15 "vril 1954 étendant 
aux territoirefl d'outre_mer, au Togo et au Came" 
rOUlL, cdtaines di"positiom du code de la santé 
publique relatives à l'exercice de la pharmaCIe). 

A la page "*22, 1" cololllie, article prcn\Îer. 
Après: Quatre membres n oIllm"~ par l'Assemblée 

Nationale SUI' la proposition de la COIDJT,jissiolt de la 
Fran"" d'outre-mer, 

Aiouter: Deux membres llotluné3 pa,' le Conseil 
de fa République sur la proposition de la Commission 
de la France d'outre-Ille l' : 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

•Affaire. tc......miqu.. 

ARRETE Nv 810-55/AE/PLANjl. du 7 octobre 1955 
rendant exécutoire la délibératIOn no 6jATT. du 2 
avrif 19;;5 ;n.,Ii/uant au profil du Compte de Sou­
t,elL d'EquiPement de la Production Locale et en. 
vue du finaIlcement de l'lnst,tut frunçai. du Ta­
pioca Ull versemellt de 5.000 frffflcS par tmu,e de 

" taPioca e:r:portée. 

LE GOUVER~ErR DE LA FRA.~CE D·OCTRE..1\h." 
CHEV.ir..I&R DE L.t r..ÈOfON n'RO:NNEUB, 

COMMISSAIRE DE L..~ RF.:PUlJLIQrE At'" TQ.Go; 

Vu te décret du 23 mata 1921 déterminant les attributions et 
letl pouvoirs du Commissaire de la R'publique AU To~; 

• 
Vu lé décret du :1 jaRl'let 1946 port8.Dt nOfpIlisation 

administrative du territoire du Togo et cr~tion dtwembléet 
repr&entatives; 

Vu le décret 46-2318 du 2;') o('tobre 1946 ('rfant une ~m­
blée représentatî.Yc au Togo: 

Vu la loi 55-426 du 16 avril 195G rclath'e nUl( institutions 
territoriales et régionales du Togo 80Ui> tutelle fr~çaise;

; 
Vu la délibération n" 6/ATT. du 2 ."ril 1955; 

Vu la dépêche ministérielle 50.118 du ;; octobre 1955; 

Le Conseil dé Gouvernement entendu; 

ARRETE, 

AIlTlCLE PREMIER. - Est rendue exéeutoire ail 
Togo la délibération Il'' 6JAIT. du 2 avril 1955 
instituant au profit du Compte de Soutien et d'EqlÙpe­
ment de la Production Locale et en vue du finance­
ment de l'Institut Français du Tapioca un ver5elDen~ 
de 5.000 francs par tonne de tapioca exporté"" 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté serR 
ilDm~.iateU!ent rendu eJ(~.lItoire PU; :roi,e dWf~chagq 

http:repr�sentat�.Yc
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dans les bureaux des P.T.T. et le6, bureaux des 
Gerdes ·et Subdivisions. 

borné, le 7 j)c.tob~ 195ii. 

J. BÉllARD. 

DELIBERAT'ION No 6fATT. du 2 avril 1955 insti_ 
tuant "u profit du Compte de Soutien et d'EqUI­
pement ·tte la Production locale et en vue du 
financement de ['[mtit"t Français du TaPioca uu 

, versement de 5.000 franc. par lonne de. tapioca 
exportée. 

L'Assemblée Territorial., du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 19-46 portmit réorganisation admi~ 

Ilistcathe du territoire du Togo; 

Vu le d(.cret du 25 octobre 19-46 portant création d~une 
assemblée représentative au Togo; 

nQVu le rapport de présentation 21JAD/AE. du 10 mars 
1955 de M. Je Commissaire de la République au Togo; 

Délibérant' conformément tfoX dispositions de l'article 34 du 
décret du 25 octobre 1!H:6 précité; 

A adopt~ dan:; sa séance du 2, 3nil 1955 là délibération 
dont la teneur suit t 

ARTICLE P"E"lER. - Toule exportation de tapioca 
à destination de la Métropole dOllllera lieu à verse­
lnent au crédit de la Section VI Tapioca du Compte 
de Soutien et d'Equieement de la Production locale 
d'un prélèyement de '1.000 francs par tonne. 

ART. 2. - Le l''oduit de ce prélèvem,,"t sera 
alloué en subvention à l'Institut ~'rançai8 du Ta­
pioca en vue ·dc la réalisation de son programme de 
propagand" cn fav1!ur dn tapioca·. 

ART. 3. Le versement de la subvention à I:Ins­
titut Fr/l.nçais du Tapioe", ne sera effectué que dans 
la mesure où les acbetenrs métropolitains auront 
·effectivemcllt acquitté aux exportateurs togolais le 
prélèvement fixé fi l'article premier. 

ART. 4. - LtI présente délibération n'eutrera en 
villueur que lorsque dCA> mesures identiques auront 
éte fixées par les Assemblfes Territoriales de Mada­
gascar et. .du Dahomey. 

J.'air et délibéré en séance publique à J.Olné, le 
2 aHiI 1955. 

Le Président t!e l'A.T.T.; 
D. AYÉ~À 

Le Secrétaire, 
L. LAwsoN. 

iA.RRETE No 8n-55/AEIPLA~f2. tW 7 uctobre 1955 
. 'l'endant exécutoire II> délibération ". 28fATT. du 

28 sepfqnbre 1955 approuvant III tranche 1955-1956 
du Plan du 'Togo. 

LE GOUVEItNEOR nE LA FRANCE D~OlITRE .. :\-IER 

CuaVALl&ll DB L.& LmlON D~UONNRUB, 

CoMMISSAIRE DE LA R):.:pUBLlQUE. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 
.e.t les pouvoirs du Commi~aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 partant téorpuisatiOD> 
administrative du territoire du Togo et création d'aesemNéee­
représentatt"e8~ 

Vu le décret du' 30 avril 1946' tendant à l'étabüs.sement. au 
rümncement et ft Fexéeution des plans d'équipement et Je déve-: 
loppclIlcnt tles Territoires relevant du Ministère de la France 
J'outJ:e~mer ; 

Vu l'e décret du 3 juin 1949 relatif au mode d~établi~e..­
ment !:lt ii la procmure d'exéeutiQll de5 programmes tendant il la. 
réalisation des plans d~équipement et de développemel1t de la: 
loi du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté n~ 687/AE/PLANl2. du 8 août 1955 approU't'ant et 
r(',ndant nécutoire il compter du l'H juill,t 1955 Je report des 
erédiUi de paiement ouverts au titre du Bu{lget Plau Quadriennal 
{e:o:er('ite 195-4-1955) et non utiH!Ws au 30 juin 1955; 

Vu ln réMllutlon du Comit6 Directeur du FIDES. en date du 
9 /lotit 19-4'} émettant un IIvis Îaxorable 1\U programme du T()AV 
(tran('he_ 1955~1956); 

Yu la déli.bération ni) Zn/Arr. en date du 23 septembre 195.1~ 
de l'Assemblée Territori.l1e du Togo, 

Vu la loi 55.-426 ,Ju 16 avril 1955 relatl"e aux irutitutions. 
t~rritoJ'ialc" et régionales du Togo sous tnteHe française; 

Vu le Meret n" 55.809 du 18 juin 195;', portant règlement 
~fadmilli:;lrll.lÎon yublique. pour Papplicarion de la loi ne 55-426 
du 16 .:t\l'il 19;1<:1; 

ARRETE: 

ARTICf.E PIIE"lER. - Est rendue exécutoire aU Togo' 
la délibération no 28/ATT du 28 septembre 195.5 ap­
pl'ouvant la tranche d;exécution 1955c 1956 du Plan 
du Togo arrêté il: 

Cinq eent quatre millions six cenl trente mille 
francs eFA (504.630.000\ ...n auforisatjolls d'eu gage-
ment nouvelles. ' 

Cinq cent qUl.,.ante cinq millions trente mille francs. 
CFA (545.0;10.000) en erédits d'e paiements nouveaux. 

ART. 2. - La dotation ancieune de 7 Mi lIious , 
CFA inscrite au chapitre 1010 article 1 - < Etude d<:<' 
la liaison ferrée Togo-Dahomey", est annulée en au-' 
torisations de programme et crédits de paiements: 

ART. 3. Ces autorisations d.'engagement et cré­
dits de paiements s'ajoutent ù ceux repris 11 compter 
du 1er juillet 1955 suivallt arrêté .. o 687-55/AEfPLANf 
2 du 8 août susvisé pour constituer le budget 1955­
1956 du Plan du Togo (programmes nouveaux) ar­
rêté (compte tenu de l'annulation définie il l'nr!iele 
2) il: 

Six l'eut quatre vingt-six minions cinq cent qURrOll-, 

te deux mille neuf ccnt quarante trois francs CFA 
(686.542.943) en autorisations de programmes. 

Sept œnt quatre vingt-dix millions neuf cent qua­
.tre vingt-cinq mille sept ecnt dix-sept frallcs CFA 
(790.985.717) en crédits <le paiement. 

,\RT. 4. - Le {'rél!ent arrêté sera enregistré, C0l1l­

muniqué ct publie partout où besoin sera. 
f.Jomé, le 7 octobre 19;)5. 

J. BÉlHnn. 
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TRANCHE 1955 - 1956 

'TAUTO(RISMATl~-~~ D ENGAGE-l'T CRÉDITS -~t:: P~UiMENT (EN FRANCS c.~-:-:-~·)----
\ M~:ST EN lLLlONS OE FRS • 

..~~- ----- -- --~ ---)~ - ~-~-- -- ".­
fi. .,

REPORTLS OR 1 COMPLEMEN~ iCb.p. At\. Pmi, l>É:SIGNATION 
1ANTÉ- 1955 , ' 

1956 !I TOTAL LA TRANCHE! TAJRES ET TOTAL 
RIEUROS 1954 _ 1955 souv.,ux

--I--t----------·I----:---I----II-----,,:-----------­
ilOO2 PaODUL'TION AGlUCOLE l 

1 
'1' 

Arachide, 
Encadrement production 4.- . 5,5! ' 95 2.343.3501 4.500.000 1 6.843.350 

~1atériel • . . . • . 6,66 - 6,66 401.785, - 1· 401.785 
Vulgarisation; semence; 12,34 10,- 22,34 5.627.945,.' 11.000.000 1 16.627..945 

Station de désinsectisation , 
Lomé . '20,- 10,- 1 30,- 20.000.000 1 5.000.':! 25.000.000 

Total de l'article 1er 1.....;43~,--·:I--2"'5"',"'5-,'~':.:.:.;;,68:!;.:..'1=5_..-~fl.:-_...:..;;;2:8~.:;;;~7:3~.O:80:: 20.500. l"__ 48.873.000 

2 Cot01l i 
Topographie ' 3,07 . - 3,07 1.926.429 i - 1 1.926.429 
Encadrement (personnel, i1 

constructions; matériel) . 30,52 . 1,411 31.93 6.993.701 6.810.000'1' 13.803.701i 

Centoe de multiplication 45 4.5 522.337, 2.000.000 2.522.:~371 -, 

polonisation • • 18;68 l' 14,32 1 33, 6.045.814 8.320.000 14.365.814 
Vulgarisation agrioole .' 6,6, 4,- i 10,0 1.411.338 '1 2.000.000 3.411.338i 

Total de l'article 2 .' 63,37: 19,73 ': __8;;;3;.:..1;;...· i_;;;10;.;..8;;.;9;.;;9,;.;.6;.;;1,;;.9 19.130.000 36.0'29.619 

3 Palmier à Huile r-i 1 

Encadrement (personnel,! 1 i li 
constructions, matériel) . 2.- "1.4, 3.40 485.9791 1.400.000' 1.885.979 

Aménagement palmeraie 1 1 1 
(pistes) . . 7,6.1 '8-1 15,60 U78.7491 6.000.000' 7.378.749 

Engrais . 
Pépinières 

..' 1.-, 

., 4 -1 i 1;~ 
2,- 1 

Il -
0: ­

~3.9391 
1.8.,1.4081 

1.000.000 
2.000.000: 

1.023.939 
3.851.408 

Total de l'article 3 14:6 ., 12,4" 27.­ 3.740.0751 10.4OO.000i 14.140.075 
. 

.--~~--~------------~~-----------------.~--~----~-------

:1003 
4 

5 

6 
7 

TRANCHE 1955 1956 

:1 PaoDucTroRizAGRICOT.E 1 

1 Encadrement (personne!,1 1
9,59 4.226.783 i 5.000.600 9.2'26.783Imatériel, constructions) .: ; "6-',59 1 

! !Aménagement plaines el 
l'. 

thalwegs. • ., 91 ~T7'--._ _11'"3r,,9"'lcl-.....,;6,.:.;.0o,48i_.:,;7i-68i_1 7 .000 .000 , 13.048.768 
Total de l'article 4 ..1 12,50 h,-. 23,50 10.275.5;;1' 12.000.000 1 - 22.275.551 

1 

Café - \ " 
Eneadrem.ent, matériel • ,3,3. ,4,3. t 7,6 174.8461 4.300.000 ' 4.474.846 
Pépinières . . . . . 10,0' ·4,,5, 15,1, 4.256.459' 4.500.000 8.756.459 
Protection phytosanitairej-'-:;;1"",_1,.;.'t--.;.,2.t''o--f'_-:'l',-3,,,lr'+_T75o;7,r..;;59,,,,3 2.000.000 2.0,)7.593 
Total de l'article 5 .' 15,- '-il,.Uj,;,8_'.il._-r25"",_..B_I! 4.488.8981 10.800.000! 15.288.898 
Cocotier - 11, 1 n, - 1 il .000.000 1 11.ôOO.OOO 
Kapokier. ., - 1 ·0,5 '0,5 - 1-500.0001_.....;500=;.;;.000,;;;. 

.RÉCA.PrrULATIOS AGRICOLE! 1 l: 
Arachide . 6433',37 25,5, 1 68,5 28.373.080 20.500.000 48.873.080Il 

Colon •. . . 19,731 83,1 16.899.6191 19.130.000 i 36.029.619 

~r!mier II huile. g:g . :;;~. ~j:s: 1~:~~·.rs~ tg:~:~: ~tM~·.~~~1 

Café .. . 15,- 10,8 25;8. 4.488.898, 10.800.000 15.288.8981 

Coootier . . • . - 11,- 11,- - l' 11.000.000 l' 11.000.000 

Kapokier . - • 0,5 0,5 - 5OO.()()(l 500.000 


a7Total.chapitre 1002 48i,,"1'ridrl'~ 1l;j1--'i\'2;3 !,-'84",;.3"'30-;,:..;,;000<;...rlITO WI"'mr jll"',,4rl-'6",3."7""n;-:.:r"""2;31 ...+,",,1""48..-.1:;..;0'"'7:.;;.2;;;;..23 
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TRANCHE 1955 - 1956 

... 

r AUTORISATIONS »'ENGAGE­

!\EN',: (~N MILLIONS DE FRS,) 

......._.. - .­
CRÉDITS DE PAIEMENT (EN FRANCS C.F.A.) 

Cb.p. 

1004 

Arl. 

1 
2 
3 

Pmi· DÉSIGNATION 
1 

AN'fÉ­ 1955 ! 
1956 :RIIWRE5 

------1 1 

Eaux et Forèl,; 
13,63 1Reboisement 12,37\ 

Conservation des sols 27,63 • 24.371 
Piciculture · - .4,"­. · . 
Total rhapitre 1004 · . 40, 42, 

TOTAL 

26­
52,­
4, ­

If.!, 

REPORTÉS DE COMf'LEMEN­ TOTAL 
LA TRANCHE TA.IRES ET TRA~CH.E 

! 1954 ­ 1955 . NOUVEAUX 11955 ­ 1956 

2.884.651 1 15.000.000'1 11.884.051. 
8.657.8531 25.000.000 33.057.853 

- i 4.000"OOOi 4.000.000 
1 

11.542.504 : 44.000.000 ! 55.542.504 
-

1005 

,1010 

1 
2 

2 
3 

Blevage 
Protection sanitaire · . 
Amélioration du bétail . 
Total chapitre 1005 · . 

Chemin ~ Fer 
Substitution du rail . 
Matériel roulant: 
la ­ Matériel de traction 
20 Wagqns · . 
Total chapitre 1010 . . 

1 

1 9, ­
,6,- i 
15, ! 

1 
i 

28,- ! 

-
- , 

28'-1 

15,­
10,3 
25,3, 

1-
55­, . 

_8,- • 

63'-1 

24,­
16,3 
40,3 

28,­

55,­
8, ­

91, ­

3.544.358 
673.500 

4.217.858 

6,837.786 

-
-

0.837.7/ffi 

14.800.000 1 

11.000.000 1 

25.800.000 

1 

4.000.000 1 

1 

25.000.000 1 

4.000.000: 
33.000.00!J ! 

18.344.358, 
11.673.500 
30.017.858 . 
10.837.786 

25.000.000 
4.000.000: 

39.837.786, 

TRANCHE 1955 - 1956 


Roules et Ponl$ 14,_1
1 Matériel de génie chil 4.659.458 12.000.000 16.659.458, 
2 

38,6 
Route Blitta-Hte-Volta . 51,5 105,2 . 5.817.773 49.000.000 • 54.817.773. 

3 Routes de desserte "" la 

IProduction : 


Réseau Est-Mnno .. 
31 7, 26,- 57,7 4.660.002 27.800.000 32.460.00-2' 
Réseau arachide . .. 10;- 20,8. 30,8 , 2.006.865 25.000.000: 27.006.865, 
Badou-Atakpamé .. - 14,- 14,- - 14.000.000, 14.000.000 
Total chapitre 1011 .. f-l""120""-,_-·:~1;;.2"'6;,;;;.3~·If-._-_-:2;;.;2'-46~"".,;,,"'.:!:~-:::1;:7.;.;.'71~4;;;.4T'.;;;;ô.9""~""8c,''""11"'2"'7'""".800""'.""000"".-14""4"".9"'44"'....0""98"', 

Porls maritimeS 
Wharf de Lomé ., ~ " 53,- - 53,- 28.011.431 - 28.011.431. 
Total chapitre 1012 .. 53,- ,---t--'5iI;<i-"--t-. ••UUJ ::::'~:2~8~.0~1~1=.4~3~1, 

1 
'ZIO!8c-/rI'llol-:1.'743<H]1:::::, 

,ê4éronautique,1015 
Stations météo . : 7,2 ! 7.200.000 1 7.200.000· 
Total chapitre 1015 .. 

1 
7,2 1 ï,:&. 7.2'00,00(} 7.200.000, 

TRANCHE 1955 - 1956 


jl016 TnANSMlSSlO:N~ 
1 Bât<menls 

. !Io~el ~es. P~t~ d." ~o~ •50: 50 8,285.260 25.000.000 i 33.285.260. 
Bureau de Sokodé . . 6.000,000 6.000.00Qi.6 6H
Equipement • technique: :11 '. -­Lomé-Sokode . . . . 3.000,000 3.000.000,5 .5-j

2 Communic.ations mlerur.. 

bailtes 


21 : Réfection d~ -lij;nes . . 35 1.721.202 19.000.000 20.721.202 
3 

14 
CommuniealÏ<",. urbaines 

Central automatique 

~omé. .•.. 
 35;

: 

45.00fi.307 i 
34.998.845 

! 
1_,,,,,,,,,,,,,,-,,,,,,1 34.998.845' 

Total chapitre 1016 . . 100 53.000.000! 98.005.307 
~~ ~...L ... 
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TRANCHE 1955 - 1956 
•.. 	 ... ... . .. 

AUTORISATIONS D'ENG_AGEM1 f 1 CRÉDITS DE PAIEMENT (EN FRANCS C,F.A.) 
MIiNT (EN MILLJOllS DB FRS.) - ._--, ........._­, ............~ 

REPORl'ÉS DE \ 'COMPLÉMI!N- l TOTAL1,1. parag.Ciap. DtSIGNA'rION 
ANTÉ 1955 

LA TRANCHE: TAI RES El' ! TRANCHE 
RIEURESI 1956 TOTAL 

1954 - 1955: NOUVEAUX i 1955 - 1956 
1 ,1 iSanté1019 

- 1 10.784- 50 10.78450Hôpital de Lomé .1 i 4 973.895 2.000.000! 2.973.8952 Lutle anti-paludique ; 4 - i3 Malernité urbaine de Lo­
1.061.060 - J 1.(161.060 

4 4 - 1 
i ' 2.000.000: 2.000.000 

- 1 , 11",,; . . . . . . . 11 
-


5 

Lutte contre le pian .4 

Formation de Lama-Kara -1 6,51 6,5 - , 6.500.0001 6.500.000 
'Uotal chapitre 1019 6- 1 10,5 75,5 2.045.7~!j 10.500.000 : 12.545.139· . al i 	 1 

TRANCHE 19S5 1956 

mo 
1 

13.456.195 ! 15.000.000 
1 

- 12.500.000 

- a.ooo.ooo 
- 1 6.500.0001 

1 

2 

3 

4 

1 
2 

;1022 

1 
2 

;1002 
"'004 
1005 
lOlO 
.1011 
'1012 
1015 
.1016 
1019 
11020 
1021 
1022 

Enseignemep.t 
Construction de classes 

primaires . . . . . 15.-
Ecole normale d'Atakpa­

~é ........ ­
Sections mensuelles; rué­

n~res et agrieol68 . . -
Ilège de Sokodé . . -

15,­Total chapitre 1020 · . 
UrbanÙ1me et Habitat 

Etudes . -· ,Travaux d'édilité ­· 

15,_1 30,­

12,5 12,5 

3 ­ 3,--­
6'5, 6,5 

37,-~ 

l2,­ 2, ­
23,­

Total chapitre 1021 · . 
· -: 1 23, ­

25,25, 

Travaux urbains et Ru­
raux 

Hàdraulique rurale .. 30­ 74,­
A duction d'eau d'Ata­

, 44,­

28.456.195 

12.500.000 

3.000.000 
6.500.000 

13.456.195 ! 37.000.000 1 50.456.195. 
1 

1 

- 2.000.000 1 2.000.000 
- 23.000.000 23.000,000 

1- 25.000.000 • 25.000.000 
,i 

52.797.5768.797.576 ' 
1 

44.000.000 

kpamé . . . . 5:H00.000 92.920.00093,4· 85,-: 8,4 39.520.000 1· 3 Exteosion du réseau é­
lectrique de Lomé 
 56 ! ­ 5,6 5.600.000, - 5.600.000 

Total chapitre 10'22 173,­· . 12b.6 i 52,4 53.917.576 1 97.400.0001 151.317.576 
. 1,. 

TRANCHE 1955 ­

Production agricole · . 148,47 90,93 
Eaux et t"'orêts . 4240· 
Elevage . . 25,3· 15 
Chemin de Fer 63· '28 
Roules et Ponts · 120 126,~ 
Ports maritimes . 53 -
Aéronautique 7,2-· 
.Transmissions 25106· 
Santé , . 10,5·65· 

EnlIIlign;ement . 37.15· · 

Urbanisme et Habitat · 25 1et l"UrTravaux urbains 

aux . . . • • · 52,4,120,6· 

1956 

239,4 
82 
40.3 

91 
246,3 
53 

7.? 
la! 
75,5 

52 
25 

173 

63.777:2'23 
11.542.504 

4.217.8.',8 
6.8.37.786 

17.144.098 
28.011.431 

-

45.005.307 

2.045.739 
13.546.195 

53.93.7.576 

, 

148.107.223 '84.asO.000 
55.542.50444.000.000 

25.800.000 30.017.858 

as.ooo.OOO 
 39.837.786 

144.944.098 
-

127.800.000 
28,011.431 

7.200.000 '1.200.000 
53.000·000 98.005.307 
10.500.000 12.5.45.739 
37.000.000 50.456.191i 
25.000.000 25.000.000 

i 
97 .400.000 r51.317.576 

Total général . . 245.955.717 5~5.~3O.000 79{).9115."lI"l• 711,07 , 504,631 1.215,7· 
, 

• 

1 
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!ARRETE N- 846-55 AB/PLAN/l.du. 20 otitob·1";6 1955 
fixant pour le café /adate de Jermetute de la 
campagne 1954-1955 'et la date. •ouVerture de. la 
campagne 1955-1956. 

LE GoUVEJlNEUR DE LÂ FllANCE D'ÛUTRE-MER 

CIIBVAL1EJI, DR L..&. LÊGlOl'lil n'nomnrna, 

CO....ISSAIRE DE L" RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le déeret du 23 mare 1921 déterminant les attributions 
~t le. pouvoirs du Comm\Jlsalre de 1. Ilépublique au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 191:6 portant réorpn.ùatiOll 
adminittrative du territoire du Togo et cr6atiOli d'M8embléea 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 mr te mode de promulgation 
et de publication des: textes règlementaire8 au Togo; 

Vu la loi 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionalœ du Togo 80ut; tutelle françaige; 

Vu l'arrêté 854-5-1 AE/PLAN/I du 8 seplembre 1954 fixant 
la date d'ouverture de la campagne d'achat du cofé; réeolte 
1954-1955; 

Après {·oos.ultatioll de la Chambre de Commeroo; 

ARRETE: 

ARTIULE PREMIER. La C81llpagnp d'aehat du café, 
récolte 1954-1955; est réputée :fermée à la date du 
30 septembre 1955. 

ART. 2. - La campagne d'achat du café, récolte 
t955-1956, est réputée ouverte à la date du 1~~ 
octobre 1955. 

ART. 3. - Le présent atrêté sera enregistré, com~ 
,muniqué et publie partout oll besoin sera. 

Lomé, le 20 octobre 1955. 

J. I\ÉRAaD; 

Par arrêtés du Commissaire de la République; 
,approuvés en Conseil de Gouvernement: 

No 813.55/SC. du:• 
.7 octobre 1955. - Est approuvé le budget addi­

tionnel de la Chambre de Commerc·e du Togo; arrêté 
"n recettes et en dépenses à la somme de Quatre 
(:ent Mille (400.000) l'rancs. 

1'\" 814-55/8G. du : 

7 octobre 1955. - Est approuvé le Compte défi· 
ni.tif de la Chambre de Commercie du Tog{) ~u[· 

;l'exerciœ 1954 qui s'établit comme suit; 

En recettes à la somme de 10.865.883 ftsi 

. En dépenses à la somme de . 8.985.926 frs. 
lai..ant apparsltre ·un excédent de recettes sur les 
dépenses de 1.879.954 francs qui, èonformémc.nt aux 
'dispositions de l'arrêté n" 434-54/AEfPlan. du 11 
'pt'!! 1954; a été versé au Fonds de Rés<;r'lée. , 

DI.lrl,,' ...' .....llq... du T.g. 

:ARRETE No 815-55/TP. 'du 7 octobre 1955 portant: 
création <tun district aérOl1.autltp16 au Togo. 

LE GoUVEl!.NEUR DE LA FRANCE D'OtrrBE"MEl! 

Cev,u..nm DB LA. LÉGIOll f)'nol'mllllJll!, 

eo....'SSAlBB DE LA RÉI'OIlLlQUE A;U TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihotiODfl· 
~ les poavoiJ'8 du Cor:o.miuaire de la Mpohlique aa Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réo~tiOJl' 
itdministrative du territoire du. Togo et <n"6atioD d'lJiI!IISembléee~ 
représentatives; • 

Vu la loi du 16 avril 1955 et le décret du 18 juin 1955 
portant l'èlleweD.t d'admini&tration publique pour l~applieation 
de la loi du 16 avril 1955 relath"e aux institntiom territoriales, 
et régoinales du Togo 6011& tutelle françaiee; 

• Vu Fordounanec 45_2401 du 18 oetobre 1945 (art. 7) relative 
au fonctionnement de l"aéronautique civile dans lea Territoires.· 
d~outre~mer; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 portant tr8lll!Jfert au Mi.. · 
nifltère des Travaux PubHes et Trans~rt8, des auributioos 
~réOOd~n;ament dévolues aU Ministère de 1 Air en mutière d'avia-­
tion t1 Vile; 

Vu le déeret n° -11-1069 du 1+ juin 19-11 ~latif au fone­
tioIDlcm6nt des services de l'aéronautique civile d.a.ns les Terri ­
toires dépendant du Ministère de la France dJoutre-mer, pro­
mulgué au Togo par arrêté n- 883/Cab. du 23 décembre 1941;: 

Sur la proposition dn Directeur de l'Aéronautique Chile cn~ 
A.O.F.; 

Le Conseil de GouH:rnement entendu; 

ARRETE. 

ARTICLE PREMIF.R. - Le Territoire du TO(l;o ,cst 
constitué en district aéronautique placé sous l:autorité, 
d'un Chef de district. 

ART. 2. - Le sièg.o du district aéronautique du 
.Togo sera il r""mé. 

ART. 3. - Le Chef du district aéronautique cst 
le délégué du Directeur de l'Aéro,!autique Civile en: 
A.O.F. 	auprès du Cbef du Territoire. 

Dans la limite des directives du Directeur de 
l'Aéronautique Civile, il traite tant en, ce qui con­
cerne l'aviation civile d'intérêt général que l'aviation 
civile d'intérêt local. tes questions relevant de la 
compétence de ce lJirecteur, relati"". il l'équipement 
des aérodrOlnes du Territoire, il l'entretien d~s ins.. 
tallation. techniques de sécurité et d'aide à la na­
vigation aérienne à la préparati{)ll do Budget local de 
l'Aviation Civile. 

li peut également douner sou avis au Direeteur de· 
l'Aéronautique Chilcsur lc. qucstions intéres~ant la 
dessertI:': aérienne du Territoit·c. ' 

ART. 4. - Sur le plan de la sécurité de la navi­
gatioll aérienne, le Chef d" district aéronautique est 
<'hargé dr; veiller à l'application des règles générales 
do circulation et de sé('urité aérienne dans le district. 

Il procède notamment aUX enquêtes de première 
inforlnation en cas d'accident aérien et provoque dans 
le cadre des instructions en vigueur; l'unification de~ 

http:�onform�mc.nt
http:AB/PLAN/l.du
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moyens locaux pouvant coopért'r aux opération. do< 
recherches et de sauvetage. 

Il centralise à son échelon, les fonctions d'infor­
mation aéronautique et recueille, aupr"" des autorités 
locales, les renl>Cignement'3 destinés à compléter OU 

établir les fiches d'installations de .terrain.•. 
Il est chargé d'assureri ·en liaison avec le Service 

local des Postes 'et Téléoommnnieationa, l'application 
des dispositions prises par la Direction de lèAéronau­
tique Civile pour tout ce '{'li concerne les installations 
de ~éqommunieatiOn$ nnsee en œuvre an bénéfiee 
de l'aéronautique d'intérêt local. 

ART. 5. - Le Chef de district aéronau~ue I>C tient 
(!Il mntaet avec le Chef du Service Météorologique 
loeal et le Cher du Service local d',lnfrastructure Aé­
ronautique. 

11 met au point d'un commun accord arec ce de.... 
nier et suivant les directives qui leur sont données 
respecti..,mcnt par le Directeur de l'Aéronautique 
Civile et le Direeteur des Bases AérieIllleS, les pro­
grammes d'opérations nouvelles nécessaires .aux be­
fioÎns du servioo~ 

Le Chef de district assure le petit entretien des 
bâtiments dont disposent les services relevant de 
son autorité, les Chefs des Services loeaux d'infras­
tructure aéronautique .étant chargés de l'entretien 
des installations et de la réaljsation des opérations 
d'équipement en matière d'infrastructure ct de bilti­
ment&* 

ART. 6. - Le Chef de district aéronautique corres­
pond directement avec le Chef du Territoire pour 
traiter des questions relevant de ses attributions. 

Il doit cependant adresser copie de sa correspon­
dance à la Direettion de l'Aéronautique Civile ct 
rendre compte des affaires importantes qu'il a été 
amené à traiter. 

ART. 7. Les,fonctions de Chef de distl'Îct Aé· 
ronautique an Togo seront assurées par le Comman· 
dant de l'Aérodrome de Lomé. 

AR". 8. Le présent arrêté sera em'cgistl'é, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1955. 

J. Bf'RABD. 

. 

CATÉGORIES D'AGENTS~ 
1 

Inspeeteurs Généraux . . . ; · 
Administrateurs cie 1re el de 2e classe · · 
Administrateurs de 3· cla~e . .· 
Attachés el Attachés-Adjoints . . .1 · 
Adjoints tecbniques principaux ct Adjoints teehni. 

1 

1 que. . . · · 
1 

~ .~ -- .. .. _,- " ..- -- -- ". •.•...•..- . . 

Prime de rendement 

'l.tIUlETE No BIG.55/F. du 7 .octobre 1955 aecordtmt 
une prime de rendement aux personnels titulaire, 
de 1'1. N. S. E. E. en Sel'VÎc.e détaché au Togo et. 
fixant les taux et modalités de paiemen~ de ce~ 
prime•. 

LE GOUVElll'IEUll nB L4 FRANCE n'quTBE.MEB 

CmtvALl:.lŒ DB f""" LWION O'HO!'lfN'l!lU, 

Co>OUSSAI.BE I>.Iil LA RÉPUBIJQ"E A.U ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvo1r6 du Con.unÎ.S$aÎre de la .Ilépnblique au Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1~' portant r60rpnieatioD 
administrative du territoire du Togo' et er6ation d'aeeemblée& 
représentatives; . 

Vu [a loi n° 55~426 du' 16 avril 1955 relative nux institutions 
territoriales et régionales du :rogo 50"S tutelle françàise; 

Vu le décret n~ 55..aQ9. du 18 juin 1955 portant règlement 
d'adtninistration publique pour l'applieadon de la loi n~ 55~426 

du 16 avril 195.=; !iu's,,'i'Sée; 

Vu le décret du 2 marS 1910 modifié par le décret du 23 
juillet 1937 relatif à la 50!de et accessoires de solde des fone· 
tionnairffi en Service outre--mer; 

Vu le décret 11" J2..1325 du 12 décembre 1952 fiiant les 
taux des primes de rendement des fonctionnaires titulaire4 des 
cadrœ techniques de l'lnstÎtut National dp la Statistique et des 
Etude!! Economiques; 

Vu la dépêche minÎstérielle n° 34.322 Pel/BE. du 20 juiHet 
1955 approuvant le projet d'arrêté local relatif il cette prime 
de reudement. 

Le ,Comeil de Gouvernement entendu, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEB. - Les agents détachés des ca-, 

drcs techniques de l'Institut National de la Statis­
tique .et des Etudes Economiques, en Service au 
Togo, peuvent bénéficier d.. primes de, rendement 
dans la double limite. des taux maxima ei·deS1lolll! 
et des crédits calculés par application des taux moyens 
suh"ants ; 

_. ­ ~---" 
TAUX ANNUELS 

MOYENS MAXIMA ~ 
7"2.000 F .:Vl. 
72.000 ._­
54.000 -
30.000 -

1 

144.000 F.M. 
144.000 -
108.000 -
60.000 -

! 

18.000 - 36.000 -
. 1 - .. 1 

, 

http:Co>OUSSAI.BE
http:CmtvALl:.l�
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ÀRT. 2. - Le montant de la prime est fixé semes­
triellement par le Commissaire de la République au 
•Togo en fonction de l'importance du poste et de la 
qualité des Services des fonctionnaires en cause. 

Toutefois, oos indemnités ne peuvent être allouées 
aux fonctionnaires qui béuéficient déjll, par ailleurej 
en raison de leur fonction ou de leur grade, de primes 
de rendement ou d'indemnités de même nature. 

AR'r. 3. - Les taux fixés " l'article premier du 
présent arrêté 'libellés en francs métropolitains, sont 
converti~ en monnaie locale sur la base de la parité 
.en vi~ueUl' pendant la période de liquidation et 
affectes de l'inde. de cornetion applleabl .. aux traite­
ments. 

ART. 4, - Le présent arrêté qui prendra effet il 
compter du 1er janvier 195,5 sera enregistré, publié 
ct communiqué partout 01' besoin sera. 

Lom~ le 7 octobre 19.55. 
J. BÉRARD. 

ConCOUT,,!' 

DECiSiON N' t476-D,CP, du 13 octQI,,'c 19,55 fixant 
l'heure d'ouverture et le lieu de déroulement d'un 
concouts. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANC.E n'OO'rRE-M!Ea 


CtmVAL1BR DE U LÉGiON: n'UONNBtJll, 


COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE LU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUributioM 

et lèS pouvoirs du Commissaire de la REpublique au To!o; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganittatiQn admi.. 
nistrative du Territoire du Togo et créati.on d'aMembléee 
représentati. ,"'es; 

Vu la loi 55~-i2G \du 16 avril 1955 relative auX institutions 
territoriales eJ: régionales du Togo sous tutelle française~ 

Vu le décret n" 55~a09 du 18 jUln 1955 portant règlement 
dJadminiatration publique pour l'application de la loi na 55-426 
du 16 auil 1955 relative aux i.nstitutiollS territoriales et 
régionales du Togo som tutelle française; 

Vu l'arrêté n" H7..52/P, du 13 février 1952. fixant le 
statut général des cadres supérieurs et locaUi: du territoire du 
Togo;h 

Vu l'arrêté u" 417-53/CP. du 1:~ juin 1953 fixant le
L régime commun des concours prévus pour l'admission dans les 

différents corps supérieurs du 'fogo; 

j Vu l'arrêté na :l54-55/CP. dU! 23 mars 1955 fixant le statut 
particulier des corps supérieurs du persontil des Pœte9 et Télé­
communicati.ons du Togo;! 

;., Vu l'arrêté na 450-55 bis/PTT. du 29 avril 1955 portant 
ouverture d'un concouni pour le recrutement d1 Agents d'exploi­
tation du cadre suporteur des POites et Télécommunications du 

! Togo: 

Vu la d6cision n~ 1380-0/CP. du 24 septembre 1955 arrêtant 
la liatc des candidats autorisés il s~ir le concourS direct pout' 
le recrutement d'AgeDta d'exploitation du cadre supérieur des 
Postes et TélérommunieatÎous du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les épreuves du cOncours di­
rect pour le re~r,ute~nt d'agents d'e.'<ploitation du ca- ' 
dre. supérieur d,es p,~tes ~t T~I~~mmunicl\ti,on~ d,~ute~ 

~t à Lomé le 2 novembre 1955 à 7 b 30 au Centre 
Culturel (appel des candidats à 7 b 15) • 

ÀR'r. 2. - Le Chef du Service des Postes et Télé­
communications scra chargé de l'applica.tion de la 
présente décision qui sera enregistrée, publiée et 
communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 octobre 1955. 
Pour le Comrrmsaire de la République et par 


Délégation, 

Le SeCl-ét4ire Général 


J. R'GÀL• 

• 
Sgt. / 

ARRETE N" 8J7-5,5;DSP, du 7 octobre 19,5,5 abrogeant 
les am!tés n" 279 if.u 30 mai 1939 et nU 971-49: 
APA. du 10 décemb7. 1949 relatifs Il la délivrance 
gratuite de la 'luintne prél'(Jntive aux fonetion­
naires européens et assimilé, et à leur famille, 

LI! GOUVEltNEt;R DE LA FR,\NCE n'On'TRE-'IEK 
CnBVALIBH. DB L.A. LÉGtON D)nONNRt'B.) 

CoMMISSAlRE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU, TOGO, 

VU le décret du 23 Illars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoil'6 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'\'ier 1946 portant réorganisation 
;'druiniBtrative du territoire du Togo et création d'assemblée~ 
representatiYes. 

Vu la loi n" 55-426 du 16 aHil 1955 relative aux institutiou-; 

territoriales et régionales du Togo sous tutelle françaÎ8e; 


Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adrnini~­
ttation publique pour 1 application de la loi du 16 avril 19;35 
relative aux ill6titutions territoriales et régoinales du Togo 
sous tutelle fraru~ai.:te; 

\'u Parrêtô n$ 279 du 30 mai 1939 ateordant aux personne16 
europél."llS civils et militaires en service au Togo et à. leu1"fi 
famiJles la délivram'-e gratuite de la quinine préventi'\'e: 

Vu l'arrêté n~ 971-49/APA. du ID déteruhre 1949; 

Sur la proposition du Direeleur de 'a Santé Publique <lU Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu;. 
ARRETE: 

AnneL>' PREMIER. Les arrètés nO,279 du 30 .mai 

1939 et 971-49;APA. du 10 décembre 1949, relatifs 

il la délivrance de quinine préventive aux fonction­

ltaires européens et assimilés, et à leur famille, sont 

abrogés. 


ART. 2. - Les produit58ntimalariques utilisés à 

litre prophylactique seront délivrés en cession, JDen­

soollement:aux àyants droit, sur ordonnance du Mé­

decin traitant. dans les conditions édictées par l'ar­

ticle 4 du titre II de la délibération de l'Assemblée 

Territoriale rendue exécutoire par l'arrêté 426-51/ 

DSP. du 19 juin 1951. 


ART. 3. - Les quantités à céder mensuellement 

sont fixées comme suit: 


1) Quinine au-dessus de 10 a = 30 com'primés 

de 3 11 10 ans = 15 comprimés 


de 1 à 3 ans = 8 oomprimé;o\ 


, 
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2) - Nivuquine : plus de 10 ans = 26 comprimés 
de :~ 11 10 ans = 13 comprimés 
de 1 à il ans ,= 7 comprimés 

3) - Pa/udrine : plus de 10 ans c= 26 !'omprimés 
de 3 fi 10 ans = 13 comprimés 
de 1 li 3 ans = 7 comprimés 

4) - Mu/acide : plus de 10 ans= 4 comprimés 
de 3 11 10 ans ,= .:1 comprimés 
de 1 à 3 ans - ,1 comprimé 

·AJl.T, 4. - Le présent arrêté qui prendra effet 
pour compter du 1er o"tobre 1955, sera enregistré, 
communiqué et publié partoul où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 19551 

J. BÉl\Al\D. 

........... 

:1.RRETE No 8:l1.55fAP. du 11 octobre 1955 ordonnant 

le recrutement d~ ·villages des canlon' de Tcham­
ba. Kou •• aunlou et Kri.Krt. 

LE GoFVEIlNEUll DE LA FIlANCE D'OUTIlE-MER 
CuEYALllm. DB LA. LÉGION O'nOl'fNEtJlI., 

('..oMMlSSAIl\E DE LA RÉPlJBI.1QrE Âu TOGO~ 

Vu le décret du 23 marB 1921 déterminant les attributi.ons 
ct le!) pouvoirs du Commissaire de 1a Répuhlique au Togoj 

Vn le décret du 3 jan ..ier 19i6 portant réorg,anisation 
pdtninistrative du territoire du Togo et eréati'on d'usemblées 
représentatives; ... 

Vu la loi du 16 lt\'rH 1955 relathe aux institutions terri­
toriales et régional~s du Togo sous tutelle françaÎùe; 

Vu Je décret du. 13 juin 1955 portAnt règlement d'admînis­
tration publique pour Fapplif'ation de la loi du 16 8\'rit 1955 
8usvisé.e; 

Vu l'arrêté n" 38"'~54/AP. du 21 a"ril 195'" portant réorga~ 
·nÎ8atiou de Pétat~ci\il Iles personnes de statut local; 

Sur la proposition du Commandant de {'erel. de· Sokodéj 

ARRETE: 
AIlTICLil PSDUEI\. - LJ recensement de la papu; 

lalion des villages des caDIons de Trhamba, KOU.SOUD­
tou ft Kri Kri sera effectué du 10 au 30 octobre 
1955, sur les ordres du Commandant de Cerde de 
Sokodé. 

AIlT. 2. - Sont applicables auX (jontrevenallts les 
peines prévnes aux articles 34 et 35 de l'arrêté sus­
visé du 21 avril 1954:. 

AIl'r. '3. - Le C.ommandnnt de Cerde de Sokodé 
est eharllé de l'exécution du présent arrêté qui S(\ra 
enregistre, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 11 octobre 195.';. 

J. BÉIlAIlD. 

lad.mail. 

ARRETE N" 825-55/F. du 1:3 oC labre 1955 rendant 
ezécut.DÎre la délibération n" 29/ATT. du 28 Beptelif_ 
bre 1955 de 1'~48'emblée T.erritoriale du 1'ogo. 

LE GOt:VEllNEI:R DE LA FIU,-~CE D'OvrRE-~1ER 
CHEVALIER DB il LÉGlON p'UONNEt:1\., 

.COMMlSSAlBE DE J..j. RÉPL'BLIQUE AU TOGO; 

Vu le décret du 23 mare 1921 déterminant le:. attri.butions 
~t les ponvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 19"*6 portt1D.t réorganisation 
administrative du. terrïtotre du Togo ct f'réatlon d'at;8embléc& 
représentatives; 

Vu hl loi n" 55-426 du 16 a'... ril 195.1) relative aux institutions 
1erritoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'admillÎ$­
tration publique pour l'application tle la loi ~:ht 16 avril 1955 
précitée; 

Le Conseil ~Je Gou,"erncment entendu; 

ARRETE: 

ARTICLI<] PREMIER. - Est rendue exécutoire la 
délibération no 29jATT. du 28 septembre 1955, 
fixant l'indemnité aIlribuée aux membres du Con­
seil de Gouvernement. 

ART. 2, ~ Le présent Rfrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 octobre 1955. 

J. BÉIlAIlD. 

DELIBERATiON N- 29/ATT. du 28 .eptembre 1955 
fixant l'indemnilé attribuée aux memôres du Con­
seil de Gouvernement par la lQi du 16 avril 1955. 

L'Assemblée TCrlitoriale du Togo, 

Vu le db-ret du 3 janyier 1~H6 po('tant réorganisation admi· 
llistratiw du tcrritQiré du Togo; .... 1 

Vu la lot ilQ 55..426 du 16 avril 1955 relative au~ institutions 
territoriales ~t régionales du Togo sous tuteJle française; 

Délibérant conformément au:\. i1i!<positions tle J'artide 10 d(' la 
loi prédt~e: 

Vu le rapport de présentation Il" 66{Cab. du 15 septembre 
1955 de li. le ,Commissaire de la llépuhlique llll Togo; 

A adopté dautl sà séau<,e do 28 septclubre 19;):; la délibéfation 
dont la t('lleur suit : 

Al\TTCL'E IlNIQlfE. --- L '}indemnité attribuée BOX 

membres du Conseil de Gouvernement par l'article 
10 de la loi susvisée .,st fixée au montant de la solde 
éorr~pondant il l'indice métropolitain 525 par réfé­
rence au personnel des administrateurs "" chef. Ce 
illOntant sera payé pour sn contre ,'aleur en monnaie 
locale d'après la parit;é en vigueur au cours de 11\ 
période de liquidation, multipliée par l'index de cor­
rection prévu par le déeJ'et nO 49-;;28 du 15 avril 
1949. 

, 
, 1 
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Fait et délibéré en séanœ publ~que il Lomé, le 
28 sepœmbre 1955. 

Le Pr.ésixle"t de ,'ATT: 
Dermann AYEVA: 

Le Secrétaire! 
Lazarus LAwsol'f! 

'AllRETb No 830-55jAP. l1u 13 octobre 1955 portant 
cO/lvocation de l'Assemblée Territoriale du Togo. 
6U. se8.t;ion ordinaire. 

LE GOL'VERNEUR DE LA FRANCE ))'Oli1'RIl-MER 
CREVALtE& D8 U LÉGION n'HONNEU'J" 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE A.G TOGO) 

VU le décret du 23 mars 19,21 déterminant les attributions 
et le$ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194() portatit réorganisation 
administrative du territoire du Togo et f'réation d'assemblées 
représentati l'es; 

Vu la loi du 16 avril 1955 reJathe aux insti.tutions terri ­
toriales et régionales du, Togo SOU! tutelle franyai:se; 

Vu le déeret du 18 jUln 1955 portant règlement d'ndminiB­
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
susvisée: 

Le Conseil de Go~,·eruement entendu; 

ARRETE, 

ARTICL" PREMIER. - L'Assemblée Territoriale du 
Togo est convoquée en session ordinaire budgétaire 
le samedi 29 octobre 1955 à Lomé. 

ART. 2. - La session sera ouverte dans la salle 
des délibérations de l'Assemblée Territoriale le 29 
octobre à 9 heures. 

ART. 3. - Vu l'urgonee, le présent arrêté sera 
rendu immédiRtement applicable par voie s'affichage 
è la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptiolJ.s administratives et des P.T.T. du Ter­
ritoire~ 

Lomé, le 13 octobre 1955. 
J. BÉRAl!.D. 

C••Miaaioft 

DECISION No 1470jD/SG. du 13 octobre 1955 créant 
une commission d'étude '4e la Bétonne fiscale. 

LE GoUVEllNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
Cmt:V,UJER DB LA. r..MION D'lfONNEiJA, 

CoMMI!lSAI1I.E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lM attributions 
ct les pouvoirs du Commlssai~ de la Républiqne au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du t~rri.toire du TOSQ et création d'as&elllblées 
repréaentatives; 

Vu la loi n° 55·426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales: et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vq le décret nI> 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pOUl:' l'application de la loi n§, 55--426 
du 16 avril 1955; 

DECIDE: 

ARTICLE PamnER. - Il est créé une Commission 
d'étude pour la réforme fiscale. Cette CoIDlnÎssion 
apres .étude de 1.. réglementation actuelle proposera 
touOOl! modifications susceptibles de répartir plus 
équitablement les charg'Cs :fiscales et d'améliorer le 
rendement des impôts et taxes existants. 

ART. 2. Cette .Commissionprésidée par le Se­
crétaire Général sera c.omposée .comme suit: 

Le membre du Conseil du Gouvernement chargé 
des finances • 

Le membre du Conseil du C..ouvernemcnt ,chargé 
du secœur économique '. 

LePrésident de la commission du Budget à l'A.T.T. 
Un représentant de la Chambre de Commerce 

. Le Trésorier-Payeur 
Le Cher du Service des Contributions Directes 
Le Chef du Service .des .QOuanes 
Le Chef du Service des Affaires Economiques 
Lc Cher du Service des Finances . 

M.M. les parlementaires du Territoire pourront as­
sister au" séances et y prendre la parolc. 

ART. 3. - La Commission pourra entendre les 
repr~ntants des orgafiÏl;mes profes~onncls 011 s):n­
dica~" pour toutes les questions de sa compétence. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée. 
communiquée et publiée partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 13 octobre 1955. 
J. BÉRARD. 

Anciens combaU..I. ct victimes de ,uerr. 

ARRETE Nu 834-55jAC. du 17 octobre 1955 rendant 

exécutoire 1<' Budget Additionnel du Comité local 

des Anciens Combaltants er Picrîmes de la Guerre 

du 'J'ogo. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANC~ o'OrTRE-MEft 

CfQi:V&LrEB DB LA. LtolO~ n'n<;!'fNEt:B, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIquE >\,G TOGO; 

VU le décret du 23 DlarB 1921 déterminant les attl:'lhutiona 

et les POUVOiN du Commit!lsaire de la République au Togoj 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r60rlanÎ8atÎOB 
administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
repr&entative8j 

Vu la loi n'" 55~426 du 16 avril 1955 relative aux iruttitutioll8 

territoriales et régionales du Togo 8OU8 tutelle française; 


ull
Vu le décret 55-609 du 16 juin 1955 portant règlement 

d'lldministration publique pour l'application de la loi nI> 55....26 

du 16 avril 1955 susvisée; 


nQVu le déCTet 52~68 du 15 jau\'ier 1952 instituant un 

Comiw Loc-al des Anciens Gombattants et Victimes de La 

Guerre, établ.isseIne1Jt publique d'Etat, dans le Territoire du 

Togo; 


Vu l'arrêté n~ 122~53/Ac.. du 27 février 1953 déterminant 
les formes du Budget et de6 comptee du Comité Local des 
Anciens Combattants et Victirœs de la Guerre; ­

Vu ttarrêté nO 7360 du 22 septembre 1955 du Haut~Commis­
saire de l'A.O.F. rembours!lnt au Comité Local des Anciens 
Combattants et Victimes de la Guerre du Togo l'excédent de 
reootte& /lur les dépense' à la elôlure de l'exercice 1954; 

1 
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ARRETE: 

lÀ.RTlCLE PRElIIIER. - E.t rendu exécutoire'le Bud..: 
get additionnel du Comité local des Aneiell5 Com­
battants et Victimes de la Guerre du Togo arrêté en 
reoottes et en dépenses à Ir. somme de Trente Deux 
Mille Sept ('~nt Soh,an.te Quatre Francs C. };'. lÀ.. 
(32.764 C.F.lÀ..) répartis ainsi qU'il suit: 

Receltes 

TITRE PRK\UER 

Ref:.ettcs ordinaires 


CHAPITRE IV 
Prélèvement sur l'excédent des recettes 

de l'exercice 1954 . 32.764 

Dépenses 

TITRE PRRlIHER 

Dépenses ordinaÎl'es 


CHlÀ.PITR~: Ir 
S.tcours ordinaires et spéciaux . 20.000 

CHAPITRE VIII 

Art. 1. - Entrelien du mobilier matériel 
frais de bureau, frais d'affranchisSement 
des lettres, colis, léléphou" 12.764 

Total dcs dépenses ordinaires 32.764 

ARr 2. - Le Président du Comité local et le 
Trésorier-Payeur sont chargés, cbacun eu ce qui le 
conoorne, de l'exécutoin du préSent arrêté qui sera 
enregistré, publié et eommulliqué partout où besoin 
Sera. 

Lomé, le 17 octobre 1955. 

Pour le Commissaire de la RéPublique et par 

Délégation, 


Le S!]crétaire Général 

J. RIGAL. 

Ea.eigpcment 

~HRETE No 636-55iL~. du li octobre 195,j aUlorÎ$wlt 
l'ouverture de classes et d'écoles de Ir: Mission 
Catholique. 

liE: GOL"'ERNElJR DE LA fi'n tNCE D'OUTRE-~EB 
CUEVAl.lEl\ DE LÀ. LKalON o~nON"Etrll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO,: 

"fi kJ décret du :::'J numi iV:2J Jéit'r'fUltMnt le> t',«rihtltl<JllS 

et les pouyoirs du Commi'l~ire de la République au Togo; 

Yu le déHet du 3 janvier 19-:16 portant réorganisation 
a.dnlinistrati\c du te-l"rltoire du Togo ct création d'uSI'Iemhlée!i 
?'eprésentatives; 

Vu la loi du 'il) anll 19;');) el le d(.Cl'ct du Hl juin 1955 
relatifs aUl: institutions territorillle5 et régionnles. du Togo' 50U3 

tutelle française; 

Vu l'anêté n° 653/F~. llu 30 llo\cmbre 1943 portant réorga­
nisatiqn de l'En,eigllenH'ut Privé au Togo; 

Vu l'avi'S favorable du Directeu!' de rEu'SeÎgnement aU Togo~ 

ARRETE: 

lÀ.RTlCLI; PREMIER. - La Mission Catholique es~ 
autorisée li ouvrir les éeoles ou classes ci-après dési­
gnées et ouvrant droit à subvention: 

10 -- Une classe supplémentaire dans les Ecoles 
du SecondiJ.e~ré 

pour eompte~ du 1er octobre 1955 à: 


Noire Dame des lÀ.pôtres - Lomé 


20 - Une cùùse supPlémentaire dans les Ecoles 
du Premier degré • 

pour compter du 15 octobre 1955 à: 
l'Oyékonakpoé-filles (Cercle de Lomé) 

Allanoukop(- (Cercle de Lomé) . 

Amoutivé-filles (Cercle de Lomé) 

Tovégan (Cerde de Tsévié) 

Kand" (Cercle de ;\[ango) 

Bogou (Cercle dL' Dapango) 


3" - Une école supplémentaire du 1" degré ù une 
classe 

Pour e<llllpter du 15 oclobre 1955 i; : 

Akoda (Cerek d'Anécho) 

Kou,·;: (Gerek d'Anécho) 

Pagala-Village (Cercle' d·Atakpa'Ilé) 

Bikabou (Cercle de Bassari) 

Karê (Cerek de Lama-Kara) 

Sètidé (Cercl.> de Lama-Kara) 

l'Oyambadé. (Cercle de Lama-Kara; 

Kurientré (Q,rcle de Dapango \ 

Tamongou (Cercle de Dapallgo \ 


ART. 2. - Ulle subventlol, est .. eeordée à la :\lission 
Catholique à compter du 15 octobre 1955 pour 
ies écoles ou classes désignées ri-après déjà autorisi'es 
mais non subventionnées: ' 

Une classe dans les Ecoles du 1" degré ,,: 


Aképé (Corde de Tsévié) 


ART. ~l, - La\1ission Catholique cst autori.éc il 
transférer deux subventions de l'Ecole ,fAnécbo-Pla­
ge ;, l'Ecole d'Ané"ho-Adjido pour' compter du 15 
octobre 1%.5.' . . 

ART. 4. - La Mission Catholique est autorisée à 
ouvrir les écoles ou clas;se~ ci -après désignées luais 
n'ouvrant pus droit il subvention: 

ln _ Unè clos.," 	..mpt>lrmenlaire dans le., Ecole. 
, du let degré 

{Joue (Compter du Vi octobre 195,; il, 

Bogamé-Tahasi \ UN'de de Tsévié) 

Tabligbo (,,ercle d'Anécho) 

Kazabua (Cercle de Sokodé) 

Mango (Uerrle de Mango). 


20 - Une école supPlémentaire 

Ù 1 clas$(, 


pour compter du lii octob"e 1955 à: 


Zafi (Cercle d'Allécho). 
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ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publi~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 oc!obw 1955. 
J. BÉURD. 

AR1.fJE N' 8:17-â5IA. dll 17 Deotvre 1955 autorû<a:nt 
touv€rture dl' clas.se.<; et d'écoles de la lUissio1l, 
Evangélique. 

LE GoUVERl'iECR Il'; LA Fil ANCE D'OtiTRE-MER 

CrmvA.LlER DIll U LÉGION O'UON!'(&tlR, 

Co:~n~nSSAIRI:; DE LA RÉVCUr.tQL'E At; TOGO 

VU le dé'cret du 2;3 !llm:,s 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la népublique au Togo; 

Vu te décret 11u 3 jamier 1946 portant réorganisation 
,Bthninistrative du teriitoire du 1'lJg\l et tré-.. tion d'assemblées 
rept'ésentati"\'e5; 

Vu la loi du Hi 'In:H 1955 et le tlt:"{:ret du 18 juin 195<') 
-relatifs "liS in5titutiou~ territoriales cl régiouale,,; d'l Togo !lOUS 
tutelle :française; 

Vu t'arrêté 0" ti53jE. du 30 novcmbrC' 19-43 portant roorga M 

llÎ8<t.tlo,t de PF.n6clgneuH:-_nt Prhé au 'logo! 

Vu Pnvi_~ favorahle ou Directeur de FEn-.eÎgnemcnt au Togo; 

ARRETE: 

AR'l'lCLL PREMIER. - La i\Hssjon E"angélique est 
autorisée li ouvrit- les écoles QU cIass::-s ri-après 
désignées et out'rant droit à subvention. 

Une classe .wpPlémmlaire dans Ir,", écales du 
1er degré 

pour comptet' du 1" octobre 1955 à: 
Farendé (Cercle de Lama-Kaca) 

ART. 2 - Une gub.ention est accordée Il ln Mis­
sion Eyangélique ù compte,' du 15 octobre 1955 
pour les éeoles ou classes désignées ri-après déjà 
autorisp~s IIl8is non sub\'entionnées. 

10 - Une classe dans le. Ecoles du lcr degré il: 
Mission -Toyé (Cerete de Tsévié) 
Woamé (Cercle de Klouto) 
20 - UlIeL(,cole du 1er degré à: 
K:adja (Cercle de Lama-Kara), 
ART. 3. - La Mission Evangéliquc est autor,isée 

à trtmsférer une subvention de J'Ecole d'Amou-Oblo 
(Cercle d'Atakpamé) à l'Ecole de Klanou (Cercle de 
Kloulo) pour compter du 15 octobre 19.55. 

Au. 4. - La M,ission EvangéJique est autorisée li 
ouvrit' les écoles ou classes ci-après désignées mais 
If~ouvrant pas droit à subventiOn. 

1° - Une classe de Centre d'Apprentissage 
pour compler du 15 octobre 1955 à : 

Bassari (Cercle de B_ri) 

20 -- Une classe supplémep.taire don. les éMI., 
,dij; 1~r degré 

P.our compler du 15 oe,tobre 1955 à: 
'Lomé-Fille. (Cercle de Lomé) 

Pya (Cerele de Lama-Kara) 

30 - Une école supplémentaire du l<~ degré 

à 1 classe 


pour compler du li) octobre 19.';5 à :' 
NyékonakJloé (Cerde de Lomé) 
Lohou (Cercle de Lama-Kara) 
Kolidé (Cercle de Lama-Kara). 
.\11'1'. 5. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 

cl communiqué partout Où besoin sera. 
Lomé, le 17 octobre 1955, 

J. BÉull.l>. 

• 
Indemnité 

,
ARRETE No 839-55/F. du 17 octobre 19.;5 tirant t" 

montant de l'indemnité anTluelle aftribuée au.(; 
membres du Conseil de Gouvernement. 

(." GoU'BR"ElJR DB LA FRANCE D'OU1'RE_:\IER 

Cm!:V.U..tER DE LJ. LwtON O·üONNlwa. 

Co,"nnSSAUIE DE LA RÉPt1BLfQUE AU ToGO 

Yu le Meret du 23 mars 1921 dPtermhlant les attributions 
et les POU\'Olt'S du Commissaire de lu République au TOgD; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisa~ion 
t'ltlministrati,,"c du te'rltitoire du Togo et création d'assemhlét'$ 
reprœcntati-"'t:s,; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 f\yrU 1955 relath:c au, iu,~tituljoll" 
terrÎtoriales et régionale,) du Togu SOi.l.S tuteUe française; 

VLI le déeret du 18 juin 1955 portout règlement d'adrninis: 
trafion publique pour l'appliŒtion de III loi du 16 avril 195;) 
prfdtfe. 

Vu la délibération n° 29/ATT. du 28 septembre 1955 fhanl 
l'indemnité attrihuée au," membres du Conseil de GOl1\ernf'"IHent: 

ARRETE: 

AR1'lC.LE PREMIER. - L'indemnité annuelle a!loué'1 
aux membres du Conseil de Gouvernement est fix~ 
à 836.000 francs CFA. jusqu'au 30 septembre 1955 
et il 856.000 francs pour compter du 1V octobre 
1955. 

ART. 2. - Cette indemnité est payée mensuelle­
ment Il terme écbu dans les eonditions prévues li 
l'article 10 de la loi nO 55-426 du 16 avril 1955 
susvisée pour compter de lu date de nomination ou 
d'électioll des membres du Couseil' de ç>üuvernement. 

ART. 3. - Le préSent arrêté se"a enregistré, publié 

rl communiqué partout où besoin Sera. 


Lomé, le 17 octobre 1955. 

J. BÉR,um. 

OrC••l••tion .clmiai.b.U". 

Elat-Civil 

ARRETI!: No 849-55iAP. du 21 octobre 1955 portant 
créatiol! d'un cer,t,e d'état_civil dam la subilivi.io~ 
'ct:Atakpam.é. 

LB GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTBE-~ 

CWWA.LIBa. DE LA. LœlON u'aONN1UTa, 

CoMMISSAIRE, DB LA Rp.J'L'l!uQUE AU ToGO 
Vu le décret du 23 uta:t'& 1921 déterrn.inant les attributions 

et h~$ pouvoln du Commissaire de la République au Togoj 

http:subilivi.io
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Vu le décret du 3 jam!ier 1946 portant réorganisation 
Ildministraûve du te'l{ritoire du Togo et création d'a&Semblé{'s 
reprœentatives;: 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri ­
toriales et régionale.; du Togo sous tuteUe trança"i.se; 

Vu le dooret du 18 juin 195.S portant règlement d'adminis­
tration publique pour llapplicàtion de 'a loi du 16 avril 1955 
relative aux imtitutions territoriales et régolnales du Togo 
sous tutelle frllnçai~; 

Vu Pureté ne 384-54:/AP~ du 21 avril 1954 réorganibant 
ttl1tllt...cl,·jl des personnes de statut local; . 

Sur la propœition du Commandant du Cercle du ûntre; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est créé à l'Est-:I1,ono (Sub­
division d'Atakpamé) un centre d'état-civil, qui ~ntre­
ra immédiatement en fonctionnement. 

Ce centre a pour Iliège Alavagnon et pour ressort 
territorial: 

,,) le. villages de J<'lema - Kolokopé Dotécopé 
Koloreopé - Gnanieopé, du canton de Woudou; 

b) les villages d'Agbénoucopé - Okéloukoutou 
Patala et Aliolé, du canton de Gnagna; 

cl les groupements de c,olonisation, Piacopé 
tfchabicopé - Agoudougoacopé - Wélékécopé -
Tcbandêoopé - Codjooopé - Alieopé Yakaoopé­
y ovocoJ'é - Akpamdêcopé - Adankacopé - Nyam­
toueope - Gbadjahé-Pia - Gbadjahé-Kpessidê -
Yabonicopé - Ifofami; 

~T. 2. - Les agents de l'état-civil sont lei! chefs 
de chacUll de& villages et des agg1omérations inté­
~essés. A 00 titre, illS rece"ront les déclarations avec 

• 	 l'assistance d'ml secrétaire désigné par le Comman­
dant de Cerde. 

.ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqné partout oll besoin sera, 

Lomé, le 21 octobre 1955. 

J. BÉIl&RD. 

SubdifJision ,sanitaire 

:ARRET/:<, N- 850-55tAP. du ~l octobre 1955 créant 
une Subdivision Sanitaire au Oercle de Dapango. 

LE GOUVERNEUR nE .LA FRANCE D'OUTIlE-M!Ea 

CllJ!:v,u.uœ o. u Lfî:010N n'HoNlia:va., 
COi\UUSSAIRE DE LA. BÉPUBI.IQUE AU TOGO 

Vu le décret du aa mars 1921 détenninaDt les attrihutione 
èt les pouvoirs du Commissaire do la Réptlblique au Tosa. 

Vu le décret du 3 jan\'iel'~ 19~6 portant réorganisation 
I&dministrati ..e du ter,dtoit'e du Togo et création d'assemblées 
représentatives: 

Vu l'arrêté n" 85 du 11 aollt 1921 réglementant le fono­
tionnement des Sérvices médicaux du Tog()~ et les tettes· ~ub­
séquents qui Font modifié ou complèté; 

Vu la loi du Hi avril 1955 re1ati..·c aux institutions terri~ 
torÎales et régionale!l du Togo 6OUe: tutelle françai!e; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminia­

t't'ation fJ1:Iblique pour 1 appüca.ttf.lll de )a loi du 16 avril 1955 

relatives aux institutions territoriales et rr,gionales du Togo sous 

tuteUe iran~aioo; 


Sut' la propoo:ition du Direc(eur de la Sant(- Publique au Togo; 

Le ColW5eil de Gouvernement entendu i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, II est cr,éé à Vapango (Cercl« 
de Dapango) une Subdivision Sanitaire. 

ART. 2. - Le ",,"sort territorial de cette Subdivi­
sion Sanitaire est ""lui du Cercle de D'Illange. 

ART. 3. - Le Méd;eein-Chef de la Subdivision Sani­
taire de Dapango assurera, cumulativement avec ses 
fonctions celles de Chef du Secteur de prophylaxie 
n" 2. 

ART. 4. - Le frésent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin scra. 

Lomé, le 21 octobre 1955. 
J. BF-RARD. 

'ARRETE; No 851-5.5tAgro. du 21 Gelobre 1955 porta1l1 
modifù!atwn de l'article 2 de l'arrêté nO 550 du 23 
septenIbre 1938. 

LE GmJ\_NEUR DE LA FRANCE D'OUTIlE-M,_ 

CuEV.t.LlZ1l 0& L& t.1KnOl'l O'llONNllfIIB., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE At! TOGO 

VU 1. dIioret du 23 ..... 1921 d6tormiDaDt Jo. .ttribDd_ 
et lee ponvoÎI'8 du Co1lllllÎ88lÙre de la Bépubliqùe an Tose; 

Vu le dooret· du 3 janvier', 1946 portant réorganis<:tûQJl 
:administrative du ter,ritoire du Togo et création d'assemblées 
reprél!:entatives • 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant. création d'une 
l'Ul&emblée npré3entative au Tog:o; 

Vu la loi du 6 î évrier 1952 relative 8. 18 formation des 
Asaemblées de !!"oupe ct des A.... mblée. loeal..; 

Vu la loi nO 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institution!> 
territoriales et régionale,: du Togo SOUIi tutelle frmçaÎge; 

Vu le décret n' 5S-1lO9 du 18 iuin 1955 port"!" rèflkment 
d~administration publique pour l'application de If. loi nl> ~ 
du 16 avril- 1955 relative aux institutions '1.errito:rÎi\les et 
regtonales du Togo- sous t~te11e française; ­ + 

Vu l'arrêté n'" 550 du 23 septembre 1938 portant r'organi-
Ioation du Senlee de }' Asrieolture; 

Vu les néee8&ités du. &tvice: 
Sur la propo&ition du CheE du Service de FAgti~uhurcj 
Aprœ nls de l'Assemblée Territoriale (lan!> 5a ~.m('e -dn 

28 .septembre 1955; 
Le Conseil de Gou\'eruement entendu i r, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- L'article ;1 de l'arrêté nO 550 
du 23 septembre 1938 portant réorjlanisation du 
Service de l'Agricultore est supprime et remplacé 
par le suivant: 

Le Service de l'Agriculture comprend, 
1" - Une di~tion ayant son siège ;. Lomé. 
20 - Dix Circonscriptions Agricoles s'ételJdant 

chacune sur un Cercle dl! Territoir~, 
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3<> - Une Qroons.;ription du Coton dont I.e rayon, 
d'action s'érend li l'e:.o.se.mhle d~ Ter~to~~. 

ART. 2. - Le pré:>ent arrêté sera cnreglsü'é, cOIn· 
muniqué et publie partout où besoiu sera. 

Lomé, le 21 octobre 19.~5: 
J. BÉRAllD. 

' ....lIce 

'ARRE7'E No 861.55/AP. du 24 octobre 1955 pOl'tallt 
délimitalfon de8 ressorts tic la Justice de Paix à 
Compétence Etendue d'Atakpamé et du Tribunal 
de 1re InstflItce de Lomé. . 

LB GOUVERNECR DE LA FRANCE D'OU1>RE-MfER 

CUEV.1,LIER DE LA. LÉGlO:S D'nONNEUIt, 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le déc,cet du 2~) marS 1921 déterminant lc~ attrlbutions 
et ]es pouvoirs du CQmmisl.laire de la Uépub1i.que au Togo; 

Vu le d~crct du 3 janvi.er 1946 portant r'::orgânbation 
administrati\'è du territoire du Togo et t'céahon tltasscmblC-œ 
représentati,,"es; 

Vu le décret du 22 juillet 1939 ("rti.cle 13) réorganisant ta 
Justice_ Française dall.!!: le ressnrt de ta Cour d'Appel de l'A.O.I<'. 
et les- te 'de'> qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 30 avril 19 .. 6 port.'lnt suppression de la 
JI,Is-tk~ Tndigène en mati~re pénale dans les Territoire~ relevant 
,lu jfijli51~re de la France d~outre-mer; 

Vu le décret 51-Sig du lU mal 1951 portant création de 
jurîducti.ons Je droit français au Togo; 

Vu l'arrêté n" HS1-53/AP. du 11 décembre 19S:{ portanl 
délimitation du ressort du Trihunal de l<~ 111sü.!fice ùe Lomé; 

Vu le;; nécessitf,.s du service: 

Sur la proposition du Procureur Générai, Chef 1u Sl:r-riee 
Jodiciaire de l'A.O.F. et Ju Togo et après délibération ,Je la 
Conr tl'Appel J'Abidjan ('n date- du 25 jnin 1955; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Les ressorts de la J usticc 
de P",h à Oompétence Etendue d'Alakpamé ct du Tri· 
bunal de he Inslance de Lomé sont fixés comme suit: 

luslice de Paix'à Compétence Etendue d'AtakPamé: 

C..ercle d'Atakpamé. 

Tribunal de 1re Instance de Lomé: 
Le Territoire du Togo moins les ressorts des Jus· 

tices de Paix à Compérence EtendUe d'Anéebo. Sokodé 
j()t Atakpamé. 

ART. 2. - La Justiee de Paix il Compétence Cor­
rectiOnnelle Limitée et de Simple Police d'Atakparné 
/;lSt supprimée. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié. enregis. 
tre et communiqué partout où besoin ~era. 

Lomé, le 24 	octobre 1955. 
J. BÉa,um. 

-----~ 

,l'ar arrêté.. du Gonlmissaire de la République, 
approuvés en ~nse~ de Gou"ernement,. 

No 852-55!SG. du: 
21 oc.tobre 1955. - Le Compte Administratif du 

Budget de la Commune.Mixte de Lomé pour l'exer· 
cice 1954 est arrêté comme suit: 

En Recet,te8: à Cinquante Deux Millions Cent Dix 
Sept Mille Cinq Cent Trente et Un Franc. 
(ii2.117.531 frs). 

En Dépenses: fi Cinquante Trois Millions Trois 
Cent Soixante Dix Mille Cent Quatre Vingt Sept 
Francs (53.370.187 Fm.) lais~ant apparaître un excé. 
dent. de dépenses de, Un Million Deux Cent Cin­
quante Deux Mille Six Cenl Cin<J,uante Six Franc> 
(1.252.656 Francs.) 'lui scrll pOl·te -en dépenses aU 

Budget supplémentaire de l'exercice 1955. 
Sont ",mulés les crédits restant disponibles aux 

chapitres suivants H la clôture de l'e,,erciee 195-1, 
et dont le montant s'élève 11 la somme de f lJix 
Huit Millions Deux Gent Soixante Dix Neuf Mil'" 
Six Cent Douze lèl'allCS (18.279.612 frs,). 
Chap. 	 1 Dettes et redevances exi· 

gibles . . . . . . . • 
II Frais d'administratioH l"Om­

munalt~ 	 79.761 
III Frais de percepti!Jn des re­

cettes eOlnm unal·es 
I\ Services et Travaux Com­

munau\: 	 . 1.365.968 
Collstruction~ nouvelles ei 
Achat de gros matériel . 5.852. ;'59 

VI Dépenses diver::-es 	 68.991. 
VII Dépensp's extraordinaires 10.607.878 

18.279.61:l 

Sera Încorpol'é au Budget Supplémentaire de l'ner­
d"je 1955, le montant des restes à recouvrer constatés­
ù la clôture de l'exercice 1954 et s'élevant il la 
sOlUme de : Quinze Millions Huit Cent Douze Mille 
Sept Cent Quatre Vingt Cinq Francs (15.812.78.:; 
Francs) . 

Nt) 8.~3-55/SG. du: 
21 ootobre 1955. - Est approuvé et arrêté le 

Budget SupplémentaÎl'e de la COmmune-Mixte de 
Lomé pOut l'.exerçiee 1955 en recettes et en dépenses 
li lu somme de: Seize Millions Neuf Cent Dix Sept 
Mille Deux Cent Cinquante Neuf Francs (16.917.259 
francs). . .~ 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Incorpore"•• 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique : 

No 818-55/IA. du: 
8 octobre 1955. - Les déeisoins n" 1735.D/rA. 

du 22 déeembre 1953 et n" 1640·D/IA. du 15 no.­
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yembre 1954 portant engagement d'une im!itutrice 
sont abrogées. ' 

Madame Vineent née Guérin Simone, Institutrice 
de 6< classe du cadre métropolitain, détachée pour 
servir au Togo et arrivée au Territoire le 23 novembre 
1953; est incorporée dans le cadre local supérieur 
de l'Enseignement du 1er degré du Togo, en qualité 
d'Institutrice de 6e classe. 

Madame Vinoont est mise Il la disposition du 
proviseur du Lycée de Lomé. 

Le présent arrêté aura effet li compter du 23 
novembre 1953. 

No 820-55jCP. du: , 
11 octobre 1955. - M. Tokanou Pierre,' titulaire 

du Baccalauréat complet de l'Enseignement Secon­
daire, est admis da,ns le Cadre Sup".,.,;ur de l'En/l''i­
gnement du 1er degré du Togo, en quaIt~é d'Insti ­
tuteur stagiaire. 

M. Tokanou est mis Il la disposition de l'Inspecteur 
Primaire du Sud. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 15 
octobre 1955. 

N° 833-55/CP. du: 
17 octobre 1955. - M. Ecoué Ayayivi Emmanuel 

,est admis, pour compter du 1er novembl'e 19551 
daI1!I le cadre local des Agents des Douanes du Togo, 
.en qualité de commis stagiaire. 

M. Rcoué Ayayivi Emmanuel est mis à la dispo­
sition du Chef du Serviee des Douanes. 

N·· 828-55jIA. du: 

13 octobre 1955. - Les candidats dont les noms 


,uivent admis au conrours de recrutement de mo­
niteurs de l'Enseignement Officiel session 1955; sont 
nommés moniteurs stagiaires pour compter du 15 
octobre 1955: ' 

Bessey Corneille 
Ziebrou LambrousSll 
Bossou Martin 
Konut.e Emilie 
Folligan Antoine 

Dotse Akout'ité i. 
Ebrahima Salifou 
Tehalim Hilaire 
Ekué Tessy Rita 
Wemcoudn Léonard 

,No 829-55rIA. du: 
13 octobre 1955. - Les élèves maitres sortant de 

l'Ecole Normale d'Atakpamé, dont les noms suivent; 
titulai_ du breve,t E~taire, sont nommé. Institu­
teurs adjoints stagiaires pour compter du 15 octo­
bre 1955: 

Akuesson Martin Dweggah Philomène 
Les éIèves.maitres wtant de l'Ecole normale d'Ata­

kpamé, dont les nOms suivent, ayant échoué à 
l'examen du Brevet Elémentai~, ,mai, 'dont le total 
des points audit ex:a,men <::,IIt .~rjeur 10 80, ~t 
nommé&. élèves-moniteurs pour compter du 15 octo· 
bre 1955: 

Ayivi Ignaee Memeng Etienne 
Chitou Lassi5si Kamsssa Emmanuel 
Etse Vincent Kosei Kouros Nicolas 
Goudegnon Jacques 
Les élèves-maitres sortant de, l'Ecole Norm~ 

d'Atakpamé, dont les noms suivent, ayant échoué 
à l'examen du Brevet Elémentaireet dont le total 
des points audit exalD<'n est inférieur Il 80, !!Ont 
nommé. moniteurs journaliers au salaire mensuel de. 
6.032 francs (2~ catégorie) pour compter du 15 
octobre 1955 : 

Adry Agbélagnon Jean Kolani Tehapélé 
Agbere Salamou Kouévi Sabi .. 
~unke Emmanuel Lawson Béatrice 
Aliolou M. Paul Morou Maman 
Dadzie Léopold T""kadi Randolph 
Ephoevi ('...,orges Sodja Kouévi 
Freita. Francisco Tchobo Juliette. 

No 1520;D;CP. du: 
21 octobre 1955. - M. Duparc Emile. ingénieur 

adjoint de :.le classe du cadre général des ingénieUl'l\ 
des Travaux Météorologiques de la France d'outre·' 
mel', esi nommé cher par intérim de la Station Mé-; 
téorologique principale de l'Aérodrome de Lomé; 
en remplacement__dc ~:~,Lenaud Michel, rapatrié. 

No 1523;DjTP. du: 
21 octobre 1955. - M. Jean-Marie Djossou, Eeri­

lvain, de 1" classe du C.F.T. en service à la Sub­
division des Travaux Publics du Sud, ""t nommé 
Agent Intermédiaire auprès du Service des Travaux 
Publies, cbargé, sous le contrôle de l'Ordonnatcur­
Délégué, d'assurer le recouvrement des rerettes ci~ 
après: 

Produit des ""ssions faites li des particuliers par 
les ateliers des Travaux Publir\! du Sud; 

Produit des eessions faites li des particuliers par 
le Garag<' Administratif de Lomé; 

Produit des eessions du Servi"" des eaux. 
L'agent intermédiaire délivre val~Je quittanee des 

somme', qu'il e.t habilité à percevoir. II est tenu 
de verser au début de chaque mois ent~e les mains 
du TrésDrier-Payeur de Lomé les sommes recouvrée!! 
pal' lui au conrs du, mois précédent. ­

M. DiOSS:Oa .rean-Marie aura droit; en cette qualitéi 
à l'indemnité de responsabiltié prévue par l'arrêt~ 
n" 419-5ü du 2 juin 1950. 

La présente décision abroge la décision n" 6O.'iiTP, 
du 13 septembrc;...;;.l?..,;48;;.;.;..'_____ 

Jt4o,ula,la.tio.... ailuali•• 

Nu H77jD/CI<'T. du : 
13 octobre 1955. - Pour compter du 1er octobre, 

1955 les agents 1emporaires ci-après désignés, en 
lIerviee au wharf, sunt d~ dans la convention 
collective ferro\iaire et inscrits au registre matri ­
cule des agents permanents du Réeeau des Chemins 
de Fer ,et du Wharf. 

1.e..1' situation administrative se trouve revisée eom­
me suit ~ 
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CLASSEMENTDATE SALAIRESN° -D'EM­NOM ET PRÉNOMS FONCTIONS 

MATRICPL E HORAIRES
BAUCHE ECHEL . ECHF.L. 

. 
Pointeur 29,1011.495 LawsOlL Benjamin D 

! 
1
12-8-54 

29,1011.496 Zckpa J. Roger - 12-8-54 D 1 

- 29,1011.497 'Adjallah Christophe . 12-8-54 D 1 


29,1011.498 'Attiogbé Symphor,ie,o. 12-8-54 D 1
-
29,101l.4!19 Koguon Tobias ,12-8-54 D 1
-
23,­Docker11.500 B 1
,Christrshé Alawoni 12-8-54 
23,-
Larré oba11.501 • .12-8-.54 
 B 1
-
23,­11.502 Kolani Larré B ...- 12-8-54 
23,­11.50:1 ,12-8·54 B 1
Bossou Togb" -

, - 23,-
Baboffea Louma 11.504 12-8-54 B 
, 

1 

23,-
Agbo Félix 11.505 12-8-54 B 1
- i 


23,­11.506 1
Djomati Zissou - 12-8-54 ~ 
23,­11.507 Pcdanou Anago - B 1
:12-8·54 

Kodjo Jean 23,­11.508 12-8-54 B 1
-
23,~AkakpoVl David 11.509 12-8-54- B .1 

23.­11.510 Akakpo Houdedji B ! 1
12-8-54-

- 23;­11.511 Kod j 0 Alfred B 1
12-8-54 
23,­11.512 Adjaka Pierre ,12-8-54 B 1
-

11.513 Ahoudou Baba 23,­12-8-54 B 1
-
11.514 Boukari Tanko 23,' ­- 12-8-54 B 1 

11.511; Agossou Jeao 12-8-54 23.­- B 1 


23;­11.516 Gonou Gnama 12-8-54 B 1
-
11.517 Yassirou Birou 23,­12-8-54 B 1
-
11.518 Amebou Kodo 23,­- 12-8-54 B, 1 

11.519 M.issiti François 23,­'12-8-54 B t-
'11.520 Atorou Koffi 23,­B 1
12-8-54-
11.521 Alassani Kolaoi 23,­12-8-54 B 1
-
i11.522 Milliau Agbémado 23,­- 12-8-54 B 1
1 


-,11.52:"1 23,-
Djaota Kaodé 12-8-54 B 
, 

1 

11.524 Loréa Lanoé ,12-8-54 1 
 23;­- B 1 

11.525 23.-
Thragne Ntapé :12-8-54 B 1
-
11.526 Daosou Houkélé B 1 
 23;­- 12-8-54 1 


11.527 Faosinou Léopold 23,­- B l:12-8-54 
11.528 1
Are9ba Basile - B 1 
 23.­12-8-54 
11.529 Lare Frindjo 23;­:12-8-54 B 1
-

1 

, 

!, 


P•• II..... r'.helo. su,trtcur 

No 819-55/IA. du: 
8 octobre 1955. - Est constaté pour compter du 

1er jaovier 1954, I~ passage de la 6e à la 5' classe 
du Grade d'Institutrice de Mme Vinrent née Guérin 

J Simone, Institutrice de Ge classe du Cadre Local 
Supérieur de I~Enscignement du 1" degré du 'rogo. 

Dét.ch.ment 

No 858-55/CP. du: 

24 octobre 1955. - Est et demeure rapporté, ~our 
compter du 8 janvier 1955; l'arrêté nO 972-54/CP. 
du 8 novembre 1954, plaçaot M.. Gam Hotounon 
Benoit Janvier, commis d'administration adjoint de 
4eelasse du cadre local du Togo, dans la position 
de. disponibili~ sans tr~~m,ent. 

A ,oom.pter de. la même date; M. Gam-Hotounou 
Benoit JaoVier;""t détaché auprèS du'Haut-Commis­
saire ~ la République en Afrique Occidentale Fran­
çaise pour la durée du stage qu'il effectue actuellement 
11 I~Eoole Fédérale des POstes et Télécommunications 
de Rufisque. ' 

Pendant toute la durée de son détachement, les 
,traitements de M. Gam-Hotounou seront à 1" cbarge 
du Budget général de l'A.O.F. 

Les versements de retenQel! \,our pensions serol).~ 
effect~ conformément 11 la reglementation en ,vi­
g~ur. 

S ••cUe. dis.lplia~r. 

No 860-55/CP. du: 
. ,

24 octobre 1955, ~ Un 
, 

"Iâml:; aveç inscripti'ln 
au dossier !lst infligé 11 M. Lassey Jacob, ouvrier 
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d'art principal après 36 mois du. cadre local des 
a'ravaux Publics du Togo, pour faute grav« ell serviCe. 

Rappel à l'activité 

No 835-55{CP. du: 
17 octob";' 1955. - M. Diibom E.run'lIuet, moni­

,teur adjoint de 6" classe du cadre local secondaire 
de l'Enseignement primaire du TQ~o, cxdu tempo­
rairement de ses fonctiollil, I;'ar arreté n" 341-55/Cl'. 
du 18 mars 1955, est rappele il l'activité p~ur comp­
ler du 20 octobre 1955. . 

:VI. Djibom est remis il la disposition du Directeur 
de I:Enseignemen t. 

Oémi,.iofts 

N.. 841-55jCP. du: 
20 ,octobre 1955. - Est accept,ée; l'our compte.' 

du 1« ,octobre 1955, la démission de son e ... ploi 
Qffert'" par Mme. :\Iar,tin Suzanne, l1ée BaI\t\de, ins­
titutriœ de, 6. classe du cadre sopérieur de l'En sei­
gneme}!t du premier degre du Togo. 

No 859-55/CP. du: 
24 octobre 1955. -- Est acceptée; pour compter 

du 1,r novembre 1955; la démission de son emploi 
offerte pa.' M. Anthony Joseph;' infirmier principal 
de 1re class, du cadre local du Togo. 

Retrait. 

No 857-55/CP. du: 
24 octobre 1955. M. Kpolltoll Hubert, institu­

teur ordinaire ~ lr~ classe, cst admis d'office il faire 
valoir ses droits il une pension de ,,,traite, pour invali ­
dité uon imputable au servioe, pour compter du 1'~ no­
,vemhre 1955. 

"ore•• d. police: 

No 840-55jCGC. du: 
, 18 octobre 1955. - La démission 'de son emploi 

présentée pal' le garde de 2· e1asse Amouzou Emma­
nuel Nu :\lle 1958 du Dépôt d'instruction de Lomé, 
est acceptée pourcompter du 15 octobre 1955. 

DIVERS 

AC"" <l'étal-civil 

Pa.' arrêtés et dédsions du Commis~aire., la Ré­
publique : 

No l453/D/Al'. du: 
11 octob.'C 1955. - Sont et demeurent rapportées 

les dispositions de la décision n" 36/AP. du 9 janvie.· 
1953 portant désignation de M. Solevo Zikpi, comme 

agent journalier administratif d d'état-civil de J~ 
2· catégorie, !ln remplacement du nommé Yao Agbo~ 
hiho,. décédé. 

M. Bessan Sylvain 	est désigrlé comme agent jour~ 
2enalier administratif et rI'état-civil. de cat"!I'0rie, 

Cil remplacement du nommé Yao Agbobibo, dccédé. 
La présente décision aura effet pour compter du 'l': 

janvier 195i au point de vue ancienneté. 

Ne 1456fDJCl'. du: 

11 octobre 1955. -- i\1.M. Aguigah Prosper d'1 
Cercle de Lomé, Agbonon l'aul du Cercle d'Anécho, 
Garba Komi, Alassani Salitou et Tsalley Dieudonné 
du Cercle de Klouto, Amenke Michel du Cercle' de 
TSévié, Tomety Honoré du, Cercle d'Atakpamé, Oyeos­

. si Ganiou du Cercle Sokodé, Kanne Sédou du Cercle 
de Bassari, Assi Paul du Cercle de Lama-Kara, DégQ 
L"7.are du Cercle de Mungo, Djangbcdja Georges du 
Cercle de Dapango, sont admis au Centre d'Appren­
tissage Agrioole .de T ové au titre rie la promotioll 
1955/57: 

CailiC d'.v.nCl~ 

N' 847-5:;/TP. du.: 

20 octobre 1955. - Sout abrogés 	 d rcmplacés 
par les dispositions ci-après, l:article 2: bis, et en ce 
qui concerne M. l\-licbel FoUy, l'article 6 de l'arrêté 
no 371-52(F. du 23 avril 1952 mettant des avances 
il la disposition de "ertams Agents du Service des 
Travaux Publics. 	 . 

1\,(. LÎlnoall Germain; Couunis de. 1re ,~Iasse, le~ 
échelon du cadre Supérieur des Serviœs Adminis­
tratifs, Financierse.t Comptables du Togo, est nommé 
régisseur dje la caÎllSe d:avance créée 	par rarticle 2 
de l'a"rêté nO 371-52/F. du 23 avril 1952. 

M. Limoan Germain <levra justifier cette avance 
conformément aux prescriptions de l'article 149 du 
décret du 30 décembre 1912. ' 

c.oasmand.••e.at autochtone-

N' 1522,'D/AP. du: 
21 octobre 1955. - J;;"t acceptée la démission de 

son emploi offerte par le nommé Na... Dangadar, 
secretaire du Cbef du canton de Kantilldi (Cercle de 
Dupango). .. 

La présente décision aura effet pOUl' compter du 
1" kJotobre 1955. 

Ensci,acmenl 

No 827-55jIA. du: 

13 octobre 1955. - Sont dédUl'és admi< il l'exa­
men du Brevet J<~lélllentaire 1" et 2' session 1955, 
les candidats dont les noms suivent et par ordre 
de mérit~, 

• 
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......1....___________ 

1r< se,rslon 
. 10 - Doussevi Paul 


20 - Akakpo Charles 

3<> - ~on MÀrtin 

+> -Catjo Atita 


ex-aequo - Dorkenou Théophile 

6v - Batassi Boulawoé 


ex-aeq~ - Dosseh Geor!l"" 

8u - Law.on François 

90 - Apovo Christophe 


100 - Amenouvé Josepb 

11" - Adenka Et;"nne 

120 V,ovor Jean 

1::1" - Fihinto Godonou: 


2C $e8sion 

1" - Gado Philippe 

20 - Misseboukpo Michel 

::10 - Dweggah Philomèll~ 

40 - Adossama Pier~e 

50 _ Apaloo Régine.' 


No 845-55jIA. du: 
20 octobre 1955. - Les élèves-maltres de l'Ecole 

" Normale ,di'Atakpamé do,!! les noms suivent sont 
licenciés pour compter du ::10 juin 1955: 

Agbagla Simon, élève-maltce de 2' année 
Lawson Eugénie, élève-maltre de 1re année. 

N" 854-55/F. du: 
22 octobre 1955. Une pension pour invalidité 

non imputable au service 'est attribu,ée sur le. fonds 
de la Caisse Locale de Retraites du, Togo ù M. Lawson 
Eliab; e,,-infirmier prindpal de 2' classe (indice 360) 
du cadre local. ' 

Le montant de celte pension est fixé à Cinquante 
huit mille cinq eenl vingt (58.520) francs C.F.A. l'an. 

Le présent arrêté aura efiet du 1" juillet 1955. 

Nu 855-55/F. du: 
22 'Octobre 1955. - Uue pension pour invalidité 

non imputable au service est attribuée sur les fonds 
de la Caisse Locale de Rùtraites du Togo il M. Groh 
Koffi Daniel, ax-infirmier en chef de 3< classe (indi­
ce 410) du cadre local. 

Le montant de cette pension, est fixé à .soixante 
quin.e "!iIlc neuf f~t cinquante deux (75,952) fran~ 
,C.F.A. 1 an. 

Par applicatiou des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54{~:. ~u 1~ décembre 1954; il est ~lement. alloué 
il l'mtéresse sur les fonds de la meme CaISse de 
Retraites et sfur justification de ses droits aux avan­
tage. familiaux; I~ prestations, familiales suivantes: 

a) Allocations familiales 

Groh Antoine Kokomi né .le 2 août 1941 
Groh Lue;" Ablavi n,ée le 21' "eptémb~ 1~43 

• 


Groh Soter Kouami né ~ 22 avril 1944 
Groh Louise Ablavi née le ::10 août -1945 
G~oh Bernardine Anani née le 20 mai 1946 
Groh Benjamin Messan né le :U mars 1947 
Groh Adolphe Philippe né le 22 octobre 1948 
Groh François Kokou né le 2 avril 1952 
Gl10h I\émy Anani né le 1er octob~e 1954 
Groh Séraphine Akwavi née le 13 octobre 1954. 

b; Prime.. aux premiers dges cu taux de a.ooo frs 
lltan• . 

10 ) pendant la période du hr octobre 1954 au 30 Sep~ 
tembrc 1956 pour l'enfant Groh Rémv Anani, né 
le 1er octobr,e 1954. ,« • 

20 ) pendant la période du 13 octobre 1954 au 1:! 
odobre 1956 pour l'enfant Groh Séraphine Akw,,,i 
née le 1::1 octobre 1954. • " 

Le présent arrêté aura cffet du 1cr mars .1955. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES OlT POUVOIR CENTRAL 

Per• ., ••• t 

ARRETE interministériel du 22 août 1955 ti.rallt les 
condition:; géJlérale~ d'illtervention ,.d,es Servicc6 de·" 
Ponts et ChaWi.é". dan. le. 'affaires intéressant les 
collectivité. locales releva .. t du Mmlstère de la 
France d:Outre_Me,r. 

LE MINISTRE DES TRAVA'CX PliBLICS. DES TllA~SPOR'l'S 
ET DU TOORWE, LE ~:bNISTB.E DE LA, FR.'\NCE n:Or.. 
TRE...l\IER) L'E MINISTRE DI:<7S FINANCES ET DES 

AfFAIRES ÉCONO!1IQlJES)' LE SECR.ÉTA.IRE D~ETAT Arx 

}''!NA1'iCm ET ALIX AFFAiRES ÉCONOMIQUES ET LE SE­
CllÉTAiRE n'ETAT .A. LA PaÉSrUENCE nt! CONSEIL, 

Y~l la l!.?Î du 29 6eptembril 1948, réglementant l'lntenentlon 
des fonctionnaires des Ponts el Chausée~ dans: les affaires inté­
re..'>i:iant les colleetivités locales el di'\e'r5 organismes; 

Vu l'arrêté interministériel du :- mar~ 1949, 'pri~ eu appli ­
(_~aiton de l'article .:; de due loi, 

ARRETENT: 
ARTWLE PREMIER: - Les dispositions d,e l'arl'èlé 

interministéri,el du 7 mars 1949 susvÎsé sont appli­
cables aux concours que prêtent les fonctionnaires 
des Pontll .et Cbaussées aux territoires d'outre-mer 
relevant du Ministère de la France .d~Outre-Mer, 50US 

réserve dœ dispositiolli> du present arrêté. 
ÂllT. 2. - L'autorisation administrative prévut; 

à l'article 3 d,e l'arrêté interministériel du 7 mars 
1949 susvisé ne,peut être aCl10rdée par le Ministre: 
de!! Travaux publics, des Transports et du Tourisme 
~~ Sil( "'mlUlde èxp"""",, du Territjoire, transmise 
avec avis favorab~ par le 'Ministre de la France 
d'Ol\tre·~~r; , 

ÂllT. 3. - ~our l'aPl!lieation du deuxième a1inéil 
~ l'art;iclç 4 de l'arrête intermiuistériel du 7 mars 
194~ ~usvi,l\é, aUCUDe dérogatilln d! c,~neours à titre 

$ ~ 
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pe~l ne peut ~tre accordée par le Ministre des 
rrravaux publics, des Transports et du ~ Tourisme, si 
le fonctionnaireem cause est rémunéré sur les crédits 
lOuvert. au Ministre de la France d'Outre-Mer ou 
sur les fonds d:un budget loeal. 

ART. 4. - Les fonctionnaire:! des Ponts ct Chaus­
sées résidant dan. les territoires d'outre-mer et rému­
nérés sur le budget de lŒtat ne peuvent, en applica­
tion du présent arrêté, recevoir, sur le budg<!t loeal; 
une rémunération excédant au cours d'une année 
le montant cumulé de l'indemnité de fonctions prévue 
par le décret n" 5.0-279 du 1" mars 1950 et de la 
différence existant entre les taux moyens et maxima 
de la prime de rendement instituée par le déeret nO 
'50-280 du 1er mars 1950, pour le personnel du cadre 
général des Travaux publies d'outre-mer.. 

ART. 5. - Les opérations confiées dans les terri­
toires d~outre-mer aux îOgénienrS des Ponts ct Chans­
llées en service dans la Métropole ne peuvent, en 
aucun cas, consister en gestion ou contrôle de servkes 
publiCB, ni en exécution de travaux, ni d'une manière 
générale en activité impliquant soit un séjour, soit 
des déplaœments dans les territoires d'ontre-mel', 
Elles pourl'ont oofUjister, 1I0tarnment, en étude, éta­
blissements de devis; d'avants-projets et projets ainsi 
qu'.-J:l vérifications techniques de fournitures effec­
tuées sur le territoire métropolitain, 

ART. 6, - Le Directeur du personnel, de la comp­
tabilité et de l'administration générale du lVlinistère 
des Travaux puhlics, de3 Transports et du Tourisme; 
et le Directeur des Tr.vaux publics du MîOistère de la 
Fran"" dèOutre-Mer sont chargés, chacun en ce qu,
le concerne, de l'application du pr~t arrêté, 
qui sera publié au Tournai offzciel <hl la Répu­
bliqne française et inséré au Bulletin officiel du 
Ministère Il,.; la France d'Outre-Mer, 

Fait li Paris, le 22 août 1955. 
Le ministre de la FraTtce d'oulre-mer; ., Pour le Mini~tre ct par délégation: 

Le directeur du cab"""t, 
Adolphe TOUFFA,IT; 

if.e ministre des finances.el des affaires économiques; 
Pour le ministre et par délégation : 

Le W.recleur du cabmet, 
Pi""l'Il BESSE. 

Le Minùtre de... Travaux publics, des J'ranspt>rt. 
et du Tourisme, 

Ponr le l\Iinîstro et par délégation : 
Le directeur du cabinet, 

Henri ZIEGLER. 

Le secrétaire d'Etal aux finances 
fit ara at,ftùres économiques, 

G,fbert-JULBS. . 

'lA .ecrétalre ifEtal à la pré.ùtence du co~,l, 
~ao Mm>Ecrn, 

• 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

ORDONNANCE No 53 du 20 septembre 195.5 rela_ 
tive, il l~ouverlure de la deuxième session des ASSIses. 

,au Togo: 
L'an~ mil neuf ee.nt eîOqullnte cinq. et le mardi 

vingt septemhre 
Nous, Dlll'6ieres; Premier Président de la Cour d'Ap­

pel d'Abidjan, Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu les articles 251-253 du C.I.e.I.; de dernier ~omplété par 

la loi. du 11 juillet 1952, 

Aprl"S a\'is de M. le Procuf'cur C;tênéraL 

ORDONNONS: 

La deuxième Session d'Assises du Togo, ,,'ouvrira 
à Lomé, le ",-"rcrcdi vîOgt et un décemhre mil neuf 
cent cinquante cinq, à huit heures, 

Désignons pourpr6sider ladite Session, M. MeI'ean; 
Conseiller à la Cour d'Appel de "éans; 

Donné en notr.e Cahinet. au Palais de Jnsticc les 
jour, mois et an "que. dessus. . 

Office de. cb••g•• 

AVIS No 274 de l'Office de. Changes relatif aux 
re.lations financières entre la zone franc et IG Bul­
garie. 

Le présent Avis a pour objet de préciser; sur cer­
tains points, les conditions dans lesquelles s'eHee-. 
tU,ent les règlements entre la zone franc et la Bulgarie; 
étant entendu que dem~nrent applicables, dans les 
relations avec oc pays, toutes les dispositions des avi" 
généraux auxquelles le présent te:\te ll'apport<) pas 
de modificatjon. 

La zone franc eomprend 1<1\ territoires én umérés 
dans l'Avis n" 170, nlOdifié pat l'Avis nO 259, 

1 - ExécutiQt~ des règlemfflt.s entre lu ;:;OIIe frallc 
et (q, Bulgane 

Les règlements li dœtîOation ~u en prllvenanee 
de la Burgarie sont· faits en fTanes par crédit 01.\ 
débit, ""Ion Ie~ cas, de qompoos étrangers en franes 
dénommés « comptes étrangers bulgares •. . 

Ces comp1iell fonctionnent dans les conditions dé~ 
finies par l'.Avis nO 164, modifié par l'Avis n' 195. 

Il - Di!t>o<iti~1I8 particulière. 

LesexportatÏOll/J ·d" marchandises à destina'li~n d,< 
la Bulgarie bénéficient du régime des comptes ex­
portations. frais acoossoir:es (comptes E.F.Ac,) dans 
Ie.s <l<inditioDII fixées en la matière par les Av~s de 
l'~fiœ d~s Changea.

--.::---,---­ • 

http:finances.el
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo, 

Toutes personnes Întéres.ée$ sOnt admises à 'ormel' 
opposltlDn .,n: présente. Immatriculations •• mains du Cl)n~ 
S8 .."ateur sou88fgnè, dans le délai de trol. moie à comp~ 
te .. de "affichage des présenta avl_ 1 qui i!tf,lra lieu 1nçe••an'l~ 

ment en t'audltoire du tribunal chU' de L.omé. 

Suivant réqui.itioll, n" 2728, déposée le 30 septem­
bre 1955. la dame Patience A. Henyo née à Grand­
Popo (D~homey), le 7 janvier 1920, rrofession de 
&vendeuse, demeurant et domiciliée a Lomé ma­
jeure non interdite jouissant de .es droits civils selon 
son statnt personnel indigène et optaot pour la légis­
lation frarlçaise, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo; d'.un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un. terrain ayant la forme 
d~un quadrilatère irrégulier, d',ùne contenance totale 
de 5 ares 03 cas, situé li Lomé, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de quartier Nyékonakpoé, et borné 
.au Nord par une rue non dénommée, à l'Est pa, 
Agbeko Zankou, au Sud par Toudji Zankou et à 
l'Ouest par Gogoe Agbonyito. . 

Elle déelare que ledit immeuble lu\ appartient 
et n'est, à sa connaissance" grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actoels ou éventuels. 

Su~vant réquisition; nO 2729, déposée I>e\ 4' octobre 
1955, le sieur Sadji Akaté né à Al1lou-Kébou Dalavé 
vers 1908; profession de Chef de village d'Agou-Ké­
bou, demeurant ~t domicilié 1r Agou-J.(ébou Dalavé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
scIon son statut l*rsonuel indigène et opta'l1t poUl' 
·la législation française, demande l'immatrieulatoin 
au Livre funcier du Territoire du Togo, d'un un­
meuble urbain non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un quadrilatère ,irrégulier; d'une contenanœ, 
totale de 9 ares 32 cas, situé à Agou-Gare, Cercle 
de Klouto, et borné aU Nord par David Agbo, li l'Est 
par la route Agou-Akouma,.,ou, au Sud par la Collec­
tivité Diata Kla et li l'Ouest par la Collectivité Agbe­
dam Akoloklou. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ett:~~ n'est, à sa connai~oo, !Vere d'aucuns dr:oits ou 
"harges réels, actuels :ou e"entuels. , 

Suivant réquisition, n" 2730, déposée le 4 octobre 
1955. le sieur Sadji Akaté né 11 Agou-Kébou Dalavé 
.vers 1908, profession de Chef de vill"*,, d'Agou­
Kébou. demeurant ·et domicilié à Agou-Kebou Dalavé; 
majeUl' non interdit jouissant ,de ses droits civiltl 
selon son statut personnel indigène et optant pOUl' la 
législation française, demande l'immatriculation au 
Livre roncier du Territoire du Togo, d'Ù!l immeuble 
:urbain non bâti, oonsistant en un terrain en forme 
d'uu. quadrilatère irrégulier, d'uue cont€nanee totale 
de 17 ares 26 cas, situé à Agou-Gare, Cercle de 

• 

Klouto, et borné au Nord par Aguidi Kodjo, il. l'Est 
par la Collectivité Djata KIa, aU Sud'par Eklu I1I1apa 
et il. EOuest par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparti{,"t et 
n'est, à sa (',onnaissance, grevé d'aucuns dt"oits nu 
cbargés réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nO 2731, déposée le 6 octobre 
1955, le sieur Georges Fiagall né il. lVlission-Tové le 
25 juin 1917; profession de Moniteur de l'Enseîgnementi 
demeurant et. domicilié il. Agouévé, majeur non in­
terdit jouissant de ses droits civils"selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatrit:ulation au Livre foncier 
du Territoireflu Togo, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de poly­
gon~ irrégulier, complanté d,e cultures vivrières et 
d~ qu;elques cocotiers, d'une contenance totale de 
84 ares 69 cas, situé ù Lomé-Gakli (Mlao), Cercl~ 
de Lomé, connu sous le nom de Gakli (Aflao), et 
borné. aU Nord par la voie ferrée Lomé-Palimé, à 
I~Est p'lf Tati, Lanv.l\OO ~b~zudor .et KOSsi Lanvoen, 
au Sud pa;, la l'()nte Lome-Palimé et Kumodji Azan­
g(u et a l'QUl';St par Sedovon Azauglo, Apedido et 

. Ekpé Gaglozu. 

Il déclare. que ledit immeuble lui appartiènt et 
n'e,st, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
chargés réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2732, déposée le 10 octobre 
1955, le sieur Elias M. Anani .né à Anécbo verS 1900, 
profession d~Acbeteur de Produits, demeurant et do­
micilié li Agou-Ga"", majeur non interdit jouissant 
de "es droits civils sclun son statut ,personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculatiou au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d;un immeubl.e rural bâti, oonsistant en un terrain en 
~orme de polygone irrégulier, planté de cocotiers, 
d'une oon~nance totale de 1 ha 18 arcs 26 cas, situé 
li Akoda, Cercle d'Anéeho, connU sous le nom de 
:Vodougbékopé, et borné au Nord par Tété Gbigan, 
li l'Est par Adodzi, aU Sud par Pierre Azi ,et ".I:Ouc$t 
par Logossi Tobovi. "J 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, à sa ~nnaissanoo, grevé d~aucW1s droits ou 
chargés réels, actuel, ou éventuels. 

Suivant réquisition nO 2733, déposée le 10 octobre 
1955, le si·eur Paul Sédzro né à Lomé le 19 novem­
bre 1920, profession d'Ouyr;er des C.F.T., demeurant 
et domicilié li Lomé, majeur non interdit jouissant 
de .es droit. civils selon son stalut personnel indigène 

.et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre folicier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier. 
d'une contenance totale de 2 ares 28 cas, situé 1r 
Lomé-Tokoul-Amoutivé, t'ére1e de Lomé, connu sons 
le nom de Tokoin-Amoutivé et borné aU nord par 
nem} Daté' Têvi, à l'Est pa, une ruelle, au Sud 

http:�nt�res.�e
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, p.t' Mathias Akuétévi T.T. 2232 ~t li tO_ par, 
Paul Sédzro T.T. 2115. 

Il db~ .~ ledit immeuble lui appartieot et 
;ti~jlBt, li sa con.n&Ïssanee, pevé d'auculIIl droits ou 
..,harg-es ~Ie; actuels ou e\~ntuels:. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 
Félix de GtllSE. 

Avis de bornage 

Tout•• perloAaoli Intére••'.' sont javlt•••• y •• ,'at... 
." " s'y tatr.... p .....nt... par u.. n'uu.ctatalre "entl d· ..." 
po""o'r r._lIlla ... 

J' 

Le hmdi 5 décembre 1955, li 8 heures, il sera 
procédé au bOlllllge contradictoire d'un immeuble 
,dtué li Lomé (Kpehenou), Cercle de Lomé,' consistant 
.m un terrain urbain bâti en partie ayant la forme 
·de quadrilatère irr~ulier, d'une eontenanoo de 3 ares 
42 cas, et horné au Nor,d; li l'Est et li l'Ouest par 
Kokou Dagbi et.au Sud par l'Em~rise du Chemin de 
fer. dont l'immatriculation a éte demandée}'lIr le 
·sieur N'Sougan l'Ifidjrato, Cultivateur à Lome, sui­
want réquisition du 18 juillet 1955, na. 2692. 

Le lundi 5 décembre 1955, il 10 heures, il sera 
procédé au bornag<> contradictoire d'un immeuhle 
'situé à Lomé, quartier Ill" 9 C:l.ongo), Cercle de Lomé; 
consistant en un terrain urbain non bâti ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier; d'une contenance 

_' .de 3 ~ 33 eas,et borné au Nord par 'Joseph Bock­
.ner, au Sod par Maria Ansab Tometi, il l'Est par 
one impasse de 3 mètres et Il l'Ouest Ilar Ruth 
.~sah Tometi, dont nmmatriculation a éte deman­
dée par le sieur JoseJ'h Oseni Biraimab, Commerçant 
l'ropriétaire à Lomc (quartier Nyékonakpoé) man­
.datair.e du sieur Francis Soulé Adam, Propriétaire li 
Accra, suivant réquisition du 18 juillet 1955. na 
~693. 

Le jeudi 8 décembre 1955, à 9 beures; il ser" 
p.rocédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé Il ~uévé, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ,urbain non bilti én forme de polygone irré­
gulier, d'une contenance de 17 hectares 66 ares 
-65 08J!, et borné li l'Est et au Bud par Tété Sedjro 
,il l'Ouest par la voie ferrée Lomé-Atakpamé et au 
Nord, par la Collectivité Nyagbasse, le Titre foncier 
<nO 1.000 T.T. et le quartier Nyiv>emé; dont l'imma­
triculation a été ~mandée par Ma!tre Anani Ignacio 
:Santosl Avocat Défenseur à Lome, 30 Avenue des 
Alliésl mandataire des Membres de la Co~rit~ 
Alomadiakpedede li Al!:ouévé, suivant réquisition du 
,27 juillet 1955, no 269"7. . 

,Le ';jeudi 8 décembre 1955, il 16 heures, il sera 
l'rocédl'> aU bornage COlltradictoire d'un immeuble 
situé Il Taérié, Cercle ,de Tsévié, consistant en un 
,terrain urbain non bâti ayant la forme d'un polygone 
j~ulier, d'~jlPIltenanqe ~ 52 ares 74 cas, con­

nu SOU8 le nom de ,Kogbtl et borné au Nord pal: 
Roger Adamah et au Nord-Ouest .par le T.T. 1350 
du _Terri~ire, à l'Est par Emile Doh; au Sud par 
Agouzc DJCS80u et Martio 8egboret à l'Oue8t par 
Agouze Djessou, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le sieur Attipoe Alfred, Commerçant à 
Tsévié, suivant réquisition du 28 juillet 1955, n~ 
2698. 

Le mercredi 7 décembre 1955, li 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d:un immeuble 
situé à Lomé. Cercle de Lomé, consÏo'tant en un 
terrain urbain bâti ayant la for~ d'un quadrilatère 
irrégulier; d'une contenance de 7 ares 44 cas, conna 
sou. le nom de quartier na 1 biset borné il l'Est 
par héritiers Eulalie Amorin, au Sud par Rue Pasteur 
Ba!ta, à l'Ouest par Rue Octaviano Olympio et 
au Nord par le titre foncier 1281 appartenant à 
Mme Augustiue Hughes, dout l'immatriculation a étfi 
demandée par le sieur B. T. Dovi, Agent d:Affaires 
Géomètre et Dessinateur li Lomé, mandataire du 
sieur Fiadjoé Robert, Médecin Africain Principal Il 
Lomé, suivant réquisition du 29 juillet 1955, n~ 
2699. 

Le CoruerlJt11éur de la Propriété foncièr.~, 

Félix Dl! GUISE. 

Publicatian d'apport en Société 
d'un Fonds de Commerce 

Deuxième insertion. 

Suivaot acte SGUS seings-privés en date il ABIDJAN 
du 21 juin 1955, déposé au rang des minutes de Me 
André DINTIMILl,E, Greffier-Notaire il LOME (To­
go), le 19 septembre 1955 et enre,gi.stré li LOME le 
Vingt huit septembre 1955, Folio 6" No 2441; 

La Société Africaine de!! Magasins «ClCA-MONO­
PRIX» B.A.F.M.A., Société Anonymè au Capital ~ 
15 Millions de francs CFA dont le siègesocia! est à 
ABIDJAN (Côte d,Ivoire) représentée, par M. Padoue. 
AGOSTlNI, Président délégué de son QmseiI d'Ad­
ministration agissaut es-qualité, a fait apport il la 
Société Anonyme «MONOPRlX-TOGO >, ayant son 
siège social li 'LOME (Togo), du fonds de commerCe de 
détail de toute!! marchandises, produits et article.q ma­
uUfacturés ou non lui appartenant et exploité par eUe li 
Lomé comprenant: 
Le droit aU bail estimé 1.000.000 de irs. CFA 
La elieotèle et l'achalandag-e. 1.000.000 de fts. CFA 
Les aménagem<mts . . . . 3.000.000 de fra. CFA 
""it aU total . . • . . • • 5.000.000 de fr8. CFA 

Les créanciers aUl'9nt, il peine de déchéance, un 
délai de quinze j,ours li partir de la présente insertlop; 
pour faire la déclaration prescrite pllr l'article 7 de 
la loi du 17. mars 1909. . 

. Pou~ ~xiiJme. in#ertUJn, 
A. QmTIMILLE. 
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EX T RAI T POUR PUB Lie A T ION 

COllstilutioll de Société j respouabilité limitée 

S..ivant acte reçu par Me André DlNTIMILLE, 
Greffier-Notaire à Lomé (Togo), le quinze ocklhre 
Mil neuf cent cinquante cinq, 

10 ) Monsieur Loui!! PIQUELIN; Propriétaire; de­
meurant à Corné (Dahomey), 

20 ) )1,onsÏeur Henri GARNIER; Industriel demeu­
rant à Cotonou (Dahomey), 

30) Madame Veuve Suzanne de BOISGISSON, sans 
profession. demeurant à Lomé (Togo); 

- ont établi entre eux une Société à Respon­
sabi�ité limitée ayant pour objet, tant en .France que 
dans les Territoires du Dahomey; du Togo, du Niger 
~t dans l'ensemble des Territoires de l'Union Fran­
çaise, ainsi 'lue dans tous pays de protectorat et à 
l'Etrauger: a création, l'organisation, la gestion; 
l'exploitation sous toutes leurs formes de tous grou­
pements commerciaux, agricoles ou industriels, de 
toutesoJ#ratioll6 Se rattachant à l'exploitation agri­
cole et forestière et principalement a l'industrie et 
au COIDlnerce de tous produits agricoles, vivriers 
de consommation locale, ainsi ,que des fruits et a~ru­
mes, q~ ce soit pour le compte de la Soeiéte ou 
pour -des tiers; qu:elle écou"'ra tant sur place qu'li 
l'exportation, 

- l'acquisition par baux "mphythéotiqu~ de30ù 
99 ans de terrains situés sur les deux rives du MONO 
ou tout autre Heu pour leur mise en valeur par 
des plantations rationnelles et modernes. 

Félevage des caprins,ovins; bovùil, porcins, vo­
laUres avec métissage ou autres; 

- I:industrialisation mécanique .et artisanale de 
tous produiœ récoltés oU Iooaux ainsi que la produc­
tion et le commerce des bois de toutes essences indi­
gènes ou exotiques. 

Et généralement la réalisatioo de toutes espèces 
d;opél'ations COlnnJerciales; industrielles, iIumobilières 
ou financières qui auraient Uli rapport dircct ou 
indirect avec son objet. 

:A.r~. 3. - La dénominalion Je la Société cst, 
f 

./JOMPAGNŒ INDUSTRIRLLE ET AGRICOLE 
DU MONO - C. L A. M. » 

«SOCIETE A RF.BPONSABILITE LIMITEE» 

'Art. -i, - La durée de la Société cst fixée il 99 
ans il dater du f5 octobre' 1955. 

'Art. 5. Le siège social cs! fixé à Lomé (Togo) 
.avec succursales à Comé et Cotonou (Dahomey) B. 
P.. 317. 

>Art. 6. Le capital social est fixé à Un million 
~.inq ~ut lpill~ francs C.F.A. 

" 
Il est OOllS!itué par deS apports en espèces faits. ~. 

à concurrence de: 

10 Monaieur Louis PIQUELIN apporte à laprésen-' 
te Société la somme de Cinq cent mille francs en 
repr,ésentation de laquelle; il luiest attribué cent parts 
de cinq mil~ francs C.F.A. chacune portant les nO, 
l à 100. 

20) Monsieur Henri GARNIER apporte à la pl'ésen ~ 
te Sooiété la sammie de Cinq cent mille franes C.F.Ai 
en représentation d~ laquelle il lui est attribué cenl 
par:ta de. cinq mill,e, francs C.F.•<\. chacune portant. 
les n" 101 il 200. 

30) Madame de. BOISGISSON Suzanne apporte à. 
la _présente. Société la somme de cinq cent mille francs. 
C.l<'.A. en ~présentation de laquelle il lui est attribu(i 
oent parts de: cinq mille francs C.F,A. chacune pDrtan1i. 
les n" 201 Il 300. 

Les sommes représentant l'apport de chaque asso~­
cié ont été intégralement versées dàns la caisse 50-, 
ciale - Les parts de chaque associé réparties dans· 
les proportions sus-indiquées lui appart!ennent et sont 
toutes libérées entièrement. 

'Art. B. - Les parts sociales ne pourront être 
représentées ~ar des titres négociables; le titre ~. 
chaque associc résultera seulement des presents sta­
tuts et des actcs ultérieurs qui pourront modifier le 
capital social ou constater de" cessions régulièremen1;. 
consenties et dont une expédition ou un extrait sera 
délivré à chaque associé sur sa demande et à scs, 
frais. 

Art. 11, - La Société est administrée par un ou 
plusieur.s gérants nommés par les a8B0cié5 et qui 
peuvent être pris en dehors d'eux et être salariés· 
ou lion. 

Monsieur Louis PIÇlUELIN et Madame de BOIS-, 
GISSON sont nommes ;;érant5 .• La durée de leurs. 
fonctions n:est pas limitee. 

Le ou Ics gérants ont la signature sociale et sout. 
investis des pouvo,irs lèS pins étendiis pour agir aU. 
nDm de la Société ·en toutes circonstances et pour 
faire autorill!lc tous les actes relatifs à son objet. 

Ils peuvent agir ensemhle ou séparément. 

Art, f5. - Lorsque let! associés ne seront que' 
deux, toutes lœ décisions collectives devront ètre 
prises d~un eommun accord. 

Lorsque l'e nombre des associés sera supérieur à 
deux; Inais inférieur à vingt et \Ut, les décisions; 
colleotives devront J'ésulter dlun vote par correspon­
dance. 

Art. 24. - La Société ne sera pas dissoute par, 
le décès ou I!interdiclion, la faillite ou la déconfiture 
de Hun des associés. , 

Spécialement en cas de décès; cUe se continuera 
en!"!) les ou l:as~cié survivant et les héritiers ou. 
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:repré~lttonts du prédécédé mais s~ulement sous les 
• ,oonditioW! indiquées li l:ar14cl.;:; 8 de$ statuts. 

'AI1. 25. - A l'expiration 'de la Société, comlne 
_ cas ilI". dissolution anticipée, la liquidation sera 
faite par le pu les gérants en fonction, il défaut 
.par un ou plusieurs liquidateurs nommés par les 
associés. 

Le OU les liquidateurs auront .Ies pouvoirs les plus 
~~duspour la réalisation de l'aetif et le règlement 
du passif. 

Une ex~dition de l'acte de Société a été déposée 
à chacun des Greffes du Tribunal de Commerce 
de Lom~ let de la Justice de Paix de Lomé, le 18 

, .octobre 1955. 
Pour Extrait et Mention. 

A, l)1:JsTIMILLE. 

RECTIFICATIFS 

Au IÎI:>u d'.Anani Clément; lire Agbernebio Clément. 

Au lieu de Hounvide Augustin, lire Tche10 Augustiu. 

AVIS DE PERTE 

Conformément 11 l'article .99 du décret du 24 juil­
let 1906, avis est donné au public de la perte du 
Titre Foncier No 378 du Cercle de Lomé appartenant 

.B la Société Anonyme des comptoirs coloniaux. 

Première insertion. 

UNICOMER - ETS R. EYCHENNE; 
Sodé!é Anonxme ail Capital de Frs CFA 3{J().ooo.ooo 

Siège Social: LOME (To!:,,) 

R. C. Togo N· 115 

AVIS aux. Actionnaire. 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont COll­
yoqués. le jeudi 22 déoembre 1955; au Siège Social 
à Lomé (Togo), en ABsemblée Générale Extraordi­
naire à 17 ho, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant:' 

Réduction du capital, regroupeUlfnt éventuel 
des actions et modifications consécutives il apporter 
aux Statuts. 

Seront seuls admis à assislcr ou à se faire repré­
I!eIllcr il ladite Assemblée Générale Extraordinaire, 
les propriétaires d'actions nominatives inserils sur 
les registres de la Société 5 jours avant celui fixé 
pour la réunion; les propriétaires d'actions qui auront 
dépœé leurs titres dans les Caisses de la Société aU 
Siege Social à Lomé ou dans les Etablissements sui­
vants: 

Union Française d'Outre-Mer, 1 Bld Haussmann; 
Paris. 

B.N.C.I.; 16 Bld des Italiens ou dans ses succur­
sales ,et agences. 

En ce qui concerne les titres déposés en Sicovamj 
le dé:rôt ...,ra constaté par les listes d'immobilisation 
fourmes par les EtablÎl!sements dépositaires. 

Conformément il Partiele 31; alinéa 6 de la loi 
du 24 juillet 1867, le texte imprimé des résolutions 
proposées sera tenu ft la dispOSItion des Actionnaires 
au Siège Social pendant les 15 jours précédant 1...: 
réunion. 

• 

~e De L'lccu! l>ftanos1ClNNllLL~ .. c::. LOJd-'II:lO:I 

DEPOT LEGA L N° 283 


